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m Spl CHEMISIER-TAILLEUR F O U R R E U R

\M 90 , bd de la République - 605-53 -15 1, Place de l’Eglise MOL. 53-85

optique médicale
.
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montures 
et verres correcteurs 
de toutes marques

J  ■ M I G I M A R D
PHARM ACIEN /  OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SAINT-CLOUD TEL 605 42-1

TAPIS et MOQUETTES
DE FRANCE

Q uo i de p lu s  ag réab le  que c h o is ir  sa M O Q UETTE, son 
TAPIS, son O R IE N T v é r ita b le  ou sa TAPISSERIE d 'A R T  
en la 1re o rg a n is a tio n  p ro fe s s io n n e lle  fra n ça ise , qu and  
on s a it que  to u te  la D ire c tio n  généra le  est c lo d o a l- 
d ien ne  e t q u 'à  ce m êm e t i t r e ,  il vous est réservé su r 
tous les p r ix  m a rqué s  une rem ise  ne t de 7 %  ?

95, avenus Kleher (place Trocadéro) - KLE. 03-41 
11, place Malesherbes (X V IIe) - MAC. 21-67 
9 ter, bd Montparnasse (Duroc) - SUF. 68-00

Giraudet
T A IL L E U R  - C O U T U R IE R

60 , bd do la R é p u b liq u e , SAINT-CLOUD - Té l. 970-00 -29

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E
Signalisation lum ineuse - Eclairage public

R . T R 1 L A
196, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD

T é l. : 40 8 -69 -74 Agréé E.D.F. e t Q u a lifé le c

P A T I S S I E R  -  T R A I T E U R
Ancien Pâtissier de la C° Générale Transatlantique

Pour votre Pâtisserie,
vos Lunchs, Cocktails, 
vos réceptions à domicile

5, rue Dailly, SAINT-CLOUD Tél. 605-40-01
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Tous t ra v a u x  pour a p p a r te m e n ts

D E W E R P E
Fondée en 1889 

7, rue M ollien - BOULOGNE-SUR-SEINE 

Tél. : 605-19-06

Escompte spécial sur référence de cette annonce

8 INSTITUT PARAPACÜ
Tra item ent AM IN C ISSAN T en exclusivité  
Tous soins de beauté visage et corps

Br i na M EL I  K O  F F
E s t h é t i c i e n n e  d ip lô m é e  

124, boulevard de la République (Bât. E) 
S A IN T -C L O U D  Tél. 6 0 3 -7 5 -2 8

P A T I S S E R I E
Spécialités : brioches, kugelhopf

G .  C O R B Y
PATI SSI ER 

Marchés de Saint-Cloud 
4 9 , rue Henri-Regnaulfr, f A rN T -C L O U D  -  Té l. 4 0 3 -6 7 -0 9

E Q U I P '  C O N F O R T
50, rue Buzenval, 92 - SAINT-CLOUD Tél. 408-84-27

R E V E TE M E N TS  DE SOLS 
M O Q U E T T E S  
V O I L A G E S

A G E N C E M E N T  APPA R TE M E N TS

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R É G I O N A L E

7 6 , B V D  H E N R I-S E L L IE R  

506-46-59 S U R E S N E S

M E R C E D E S -B E N Z

B V I L L A S  
HENRI IV
w m  -  Z B S J A Ü V t M l

MENUS —  CARTE —  RÉCEPTIONS
43, bou'evard de la République - SAINT-CLOUD

605-40-50

B. BELAUNAY
T R A N S A C T I O N S  I M M O B I L I È R E S  
(Ventes - Achats de villas et appartements) 

113 , boulevard de la République -  S A IN T -C L O U D  
T é l. 4 0 8 -8 5 -1 3  -  8 3 -4 9  - 6 7 -2 3  -  6 7 -2 8  -  6 7 -3 2

APA Contre tout cambriolage
L A  P R O T E C T IO N  E L E C T R O N I Q U E  DE VOS B IE N S  

Téléphonez à EUR. 4 9 -3 0  à la moindre crainre

A N T IV O L  - PR O TECTIO N  - A U T O M A T IO N  
81 , RUE DU ROCHER, PARIS (84

CABINET DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE
C o n ve n tio n n é  S é cu rité  soc ia le  et O rgan ism es sociaux

160, BOULEVARD  

DE LA REPUBLIQUE  

92 - SAINT-CLOUD  

Té l. : 6 0 3 -6 3 -2 0

TR A IT E M E N T POST - CURE 
S A U N A  F I N L A N D A I S  
D O U C H E  F I L I F O R M E  
B A I N  D E  V A R E C H  
B A I N  D E  B O U E  

MASSAGES
MECANOTHERAP1E

AMBULANCES - 
RADIO

D E  S U R E S M E S

5 0 6 - 6 1 - 2 0 
7 7 2 - 2 6 - 6 0

A U T 0 - E G 0 L E  B E A U S 0 L E I L
A. T H U 1 IM E T

Tous p e rm is  - C ours de code p a r p ro je c tio n s  
C ours de p e rfe c tio n n e m e n t 

160, boulevard de la Républiaue, SAINT-CLOUD  
ON P R E N D  A D O M I C I L E  Té l .  603-61-01 ( l ’ a p r è s - m id i )



TEL. : 825-39-77
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C r é d i t  poss  i b I e de a n s

L E Ç O N S  P A R T I C U L I È R E S  ET  C O U R S

” G U I T A R E ”
Annick RGBSN, P ro fesseur de l'E co le  d 'A r t  M a rte n o t 

102, boulevard de la République - SAINT-CLOUD  
P ou r rendez-vous M O L. 66 -99

Atelier de Dessin - Peinture - Céramique
E N SEIG N EM EN T RAPIDE A LA PORTEE DE TOUS 

COURS —  LEÇONS PARTICULIERES 
ENFANTS A PARTIR DE 7 ANS —  ADULTES

M adam e G. R O BIN , 102, bd  de la R é p u b lique  - 60 5-66 -99 mocfjerg

spécialité de 
la Maison

PATISSERIE .CONFISERIE 
SALON DE THE 
GLACES

Maison
Daniel

4 2  RUE G O UN O D  
SAINT CLOUD

605.54.09
CUISINE-LUNCHS  
  -REPAS COMPLETS

L I B R A I R I E  - P A P E T E R I E
Dépôt central de journaux et publications

J .  P l e u r d e a u
16, rue Royale, SAINT-CLOUD - Tél. 605-43-47

J Cviv'.Qi:

parapluie™
&  télescopique

le parapluie de 
l'homme 
\ e t  de la femme 
y \  modernes.

Librairie des Lycées
(E n  face  des lycées de je u n e s  f i l le s  

e t de g a rç o n s )

FO URNITURES DE BUREAUX 

97 , bd de la République, S A IN T

LIB R A IR IE
PAPETERIE
PRESSE
C A D E A U X
PHOTOCOPIE

CLOUD -  Té l. 6 0 5 -4 2 -9 0

C A F É  - H O T E L  - R E S T A U R A N T  
(O u v e r t  le d im a n ch e  ju s q u 'à  15 h )

” AU BEAU SOLEIL ”
C uis ine soignée A . DEDENIS P rix  modérés

159, bd de la République - SAINT-CLOUD - T é l. 40 8 -66 -66

C E N T R E  C H I R U R G I C A L

Ifeal cTOp ' Sainf-Cloud
14 e î 16, rue Pasteur, SAINT-CLOUD - Tél. : 82 5-59 -66  
ETABLISSEM EN T C O N V E N T IO N N E  avec la Sécurité sociale 
e t de nombreuses m u tue lles  (S.N.C.F. -  E.D.F. -  G.D.F. - 
Fédérations m u tua lis tes  - A nc iens com batta n ts  -  E tc.)

Toutes les bonnes marques 
de vêtements pour enfants

papounet
11, rue de l’Eglise 
S A IN T -C L O U D  
T é l. 6 0 5 -9 4 -2 2
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DEiAV LLE DE
Direction-Administration : 

MAIRIE DE SAINT-CLOUD
STCLO UD OFFICIEL

Publication trim estrie lle

tribune libre STABILITE-SECURITE
Tel était le slogan des candidats de la majorité au cours des campagnes des différentes élections 

législatives.
Dans ce Bulletin, à plusieurs reprises, nous avons dénoncé l’impossibilité qu’ il y avait d ’assurer 

conjointement la stabilité et la sécurité avec les décisions gouvernementales qui, indirectement, restreignent 
les ressources du budget des communes tout en augmentant les charges. Rechercher dans les événements 
de Mai la cause des difficultés monétaires que nous connaissons est une vérité incomplète. J’avais attiré 
l’attention du Conseil Général des Hauts-de-Seine, lors de sa session extraordinaire de fin Mai, en dis
tribuant une étude sur les causes de la Crise ; j ’ incriminais particulièrement la mise en sommeil progres
sive des différents corps intermédiaires qui assurent en temps normal le bon fonctionnement des roua
ges administratifs du pays. Il n’entre pas dans le cadre de cet éditorial de le développer. Je renvoie les 
lecteurs habituels du Bulletin Municipal aux n° 99 (La politique), n° 102 (premier trimestre 1966) éditorial 
intitulé : l ’Impasse, n° 104 (3e trimestre 1966) éditorial intitulé : le Prince (1), et à bien d’autres articles. 
J’avais même adressé à tous mes collègues, Maires de villes de plus de 5 000 habitants, une lettre en 
date du 8 septembre 1966, consécutive aux décisions prises par M. Giscard d ’Estaing, alors M inistre des 
Finances, et auteur du plan de stabilisation. J’attirais l’attention des édiles sur l’atrophie probable à l’épo
que —  et effective maintenant —  des trésoreries de nos communes, suite à la main-mise de l’Etat sur la

(Suite page 2)

Le Cinquantenaire de l’Armistice de 1918

En cette époque où une tendance qu’on ne saurait 
trop regretter se fa it jour qui affecte à l’égard du 
passé l’oubli et le mépris, il a semblé plus que jamais, 
tant aux élus locaux qu'aux divers responsables des 
associations d ’anciens combattants, qu’il convenait de 
solenniser, d ’une façon toute spéciale, l’anniversaire 
de l’Armistice qui a mis fin à la première grande 
guerre mondiale, ce 11 novembre 1918 dont par sur
croît c ’était le 50e anniversaire. Toutes les cérémonies 
organisées se sont efforcées de faire revivre dans 
l’âme de ceux qui ont vécu ces heures inoubliables, 
les sentiments dont ils furent alors remplis, mais aussi 
d ’essayer de faire passer dans la jeunesse la connais
sance de ces événements auxquels la France doit sa 
liberté, et d'amener dans leur cœur des sentiments 
de respect et de reconnaissance.

Cette année, grâce à l’amabilité compréhensive de 
Monsieur le M inistre des Armées, une musique m ili
taire de grande qualité, celle des Equipages de la 
Flotte, a pu se faire entendre devant l’Hôtel de Ville. 
Les autres cérémonies, pour être plus traditionnel-

(Suite page 2)

Le "scandale” du logement

Lors d ’une réunion publique où il était question du 
logement, le mot scandale a été prononcé, appliqué 
évidemment à la situation à SAINT-CLOUD. Cette 
qualification était peut-être faite un peu à la légère. 
Cependant, il est exact qu’il y a, dans les problèmes 
du logement, un certain scandale. Mais SAINT- 
CLOUD n’est qu’un cas particulier qu’il faut essayer 
d ’examiner avec le maximum d’objectivité.

Certaines personnes, qui ne voient pas plus loin 
que ce qui se passe à leur porte, s’ imagineraient 
volontiers que l’âge d ’or est installé partout ailleurs, 
et que SAINT-CLOUD, condamnée à l’impéritie des 
responsables, est la commune type où rien ne va en 
matière de logement ; plût au ciel qu’ il en fût ainsi, 
car si nous n'estimons pas négligeables les 292 prio
ritaires inscrits sur nos fiches, et que nous n’avons 
pas encore satisfaits, il nous faut bien faire savoir 
que le chiffre homologue est d ’au moins 200 000 sur 
le fich ier des mal-logés de PARIS, et qu’il y en a 
également des milliers autour de nous, si l’on consi
dère ensemble les communes limitrophes.

(Suite page 3)

(1) C es bu lle tins  peuvent ê tre  consu ltés  en m airie; pou r ceux qui n ’en con se rve ra ien t pas la co llec tion .



Stabilité-Sécurité (Suite de la page 1)

Caisse des Dépôts et Consignations, les Caisses 
d'Epargne et même les Compagnies d'Assurances 
Nationalisées. En effet, par cette mesure, l'accès de 
ces caisses n’était autorisé aux communes que dans 
le cadre du Plan, et seulement pour un montant égal 
à la subvention accordée par l'Etat. Parallèlement, le 
dit Etat accroissait les charges financières commu
nales par un transfert contre lequel nous n’avons 
cessé de nous élever. C 'est ainsi que, d ’après 
l'I.N.S.E.E., 6 0 %  des charges d’équipement sont dé
sormais financés par les budgets communaux. C ’est 
dire que ceux qui lisent attentivement le Bulletin 
Municipal, n’ont sans doute été surpris ni par les 
événements de Mai, ni par ceux tout récents qui 
sont encore actuels.

Pour en revenir à cette dernière crise, elle va avoir 
une répercussion immédiate sur la gestion communale 
et sur notre gestion hospitalière. L’austérité va, d’une 
part, nous amener à comprimer toutes nos dépenses 
et, d ’autre part, à faire marquer le pas à nos réali
sations, ce qui ne manquera pas, répété dans les 
38 000 communes de France, d'amener une récession 
certaine, les communes constituant un moteur non 
négligeable de l ’économie nationale. Les mesures 
d ’autorité prises vont à rencontre de l'expansion. 
Cette expansion est incompatible avec une augmen
tation des charges, et notamment de la T.V.A. Dans 
une conjoncture aussi dramatique, l'Etat se devait 
de faire un effort d ’économie beaucoup plus consi
dérable. Il s ’est habitué à vfvre au-dessus de ses 
moyens, et le budget sorti par Monsieur le Ministre 
des Finances, en octobre, et dans lequel n'apparais
saient aucune mesure d ’économie, mais au contraire 
un énorme déficit, n’avait pas manqué d ’inquiéter 
les citoyens avertis. La publication du budget a pro
voqué l’émotion qui s'est traduite par la fuite de 
capitaux légitimement désireux d’échapper à l'aug
mentation des droits de sucession, notamment. Ce 
manque de confiance général a entraîné, selon un 
mécanisme connu, une spéculation internationale qui 
n’est pas une cause, mais une conséquence. Il est 
à penser que les auteurs du budget, en admettant 
qu’ils soient de bons techniciens des finances, sont 
de mauvais psychologues et sociologues. Ceci prouve 
bien que le technicien ne doit pas commander, mais 
doit être le conseiller de l’homme d'Etat qui doit 
être un généraliste.

Ainsi, nous sommes loin de la stabilité et de la 
sécurité promises par des candidats crédules à des 
électeurs non moins crédules. Notre pays se trouve 
aux prises avec un dilemme implacable : promouvoir 
l'expansion et, parallèlement mais en sens opposé, 
faire des économies qui contrarient cette expansion.’ 
Seules des économies très judicieuses, qui ne parais
sent pas envisagées, n'entraveraient pas le dévelop
pement économique. Le gouvernement qui nous a mis 
dans cette situation d ’insécurité n’a pas reçu du Par
lement l’avertissement qu’il méritait. Est-ce une 
impuissance du régime à sanctionner les coupables, 
ou est-ce une manifestation d ’orgueil à ne pas recon
naître les erreurs accumulées ? Ce n’est pourtant que 
par la franchise que la confiance pourrait être réta
blie. Certaines personnalités, dans le passé, ont su 
restaurer la confiance. Toutes ne sont pas mortes. En 
faisant appel à elles, le Chef de l’Etat se ménagerait

une chance de succès. En abandonnant définitivement 
le projet de référendum et de réforme du Sénat, il 
donnerait satisfaction à beaucoup de républicains. Il 
rassurerait également : car il ne faut pas oublier que 
des réformes comme celles que nous avons connues 
avec le D istrict et le découpage hâtif des départe
ments de la région parisienne ont été très onéreuses, 
et n’ont pas porté les fruits qu'on en attendait. Conti
nuer dans cette voie effraie tous ceux qui sont au fait 
des affaires publiques. Réformes certes ! Modernisa
tion : oui, mais pas dans la précipitation. On peut 
attendre de la France tous les redressements si on 
sait faire corps avec elle. On parlait, il y a peu de 
temps, de CLEMENCEAU qui « avait fa it la guerre » 
et l’avait gagnée. On peut très facilement « faire la 
prospérité » et donner à tous les Français les satis
factions auxquelles leur labeur, leur intelligence, leurs 
traditions, leurs vertus profondes leur donnent d ro it; 
mais qu’on sache leur inspirer confiance...

Après 10 ans d'une même action gouvernementale, 
l’on est droit de se demander si les échecs successifs 
n’ont pas pour cause une confusion sur le « Devoir » 
de ceux qui mènent l’Etat. S ’agit-il de la France, entité 
pour le prestige de laquelle l'on dépense sans comp
ter ou, au contraire, s ’agit-il des Français dont il faut 
faire le bonheur matériel (le vrai bonheur n’étant pas 
du ressort de l’Etat). En effet, la France en elle-même, 
vidée de sa population, n’est plus rien. Par consé
quent, il serait temps maintenant de s’occuper des 
Français et de leur assurer une vie meilleure, et une 
prospérité à laquelle tous les pays civilisés parvien
nent plus rapidement et plus facilement que nous.

Voilà où est le vrai problème, et où se situe le 
véritable échec. Aucun remède ne sera trouvé aussi 
longtemps que la notion de Profit ne sera pas recon
nue par l’Etat comme prioritaire, et que le Profit sera 
présenté comme une maladie honteuse.

Francis CHAVETON

Le Cinquantenaire de l’Armistice de 1918 (Suite de la  page 1)

les, n’en ont pas moins revêtu un grand caractère 
de recueillement et de solennité. Outre les cultes tant 
au temple protestant qu’à l’église de Saint-Cloud, le 
grand rassemblement eut lieu devant le Monument 
aux Morts de telle façon qu’à 11 heures précises les 
cloches de notre église puissent sonner comme elles 
l’avaient fa it il y a 50 ans pour annoncer l’armistice.

"A  ce tte  mêm e heure  - de va it d ire  M o n s ie u r VILLE, P rés ide n t 
du C om ité  d E nten te e t du S o u ve n ir F rança is  - su r l'ensem b le  
du fro n t la sonnerie  du cessez-le -feu  a lla it re te n tir . A u jo u rd 'h u i, 
nous honorons tou s  les anciens com batta n ts  de ce tte  te rr ib le  
guerre . Leurs  exem ples, leu r b ravoure , leurs  sa c r if ice s  ne peuvent 
être  ren iés, e t p o u r nous, les jeunes com batta n ts  de 39-45, le 
p lus  g rand  ré c o n fo rt que nous p u iss io ns  a vo ir c 'e s t de nous  
se n tir incapab les  de les o u b lie r" .

Après I envoi des couleurs, la flamme fut ranimée, 
des couronnes déposées par Monsieur le Maire au 
nom de la Ville, par le Comité d'Entente des Anciens 
Combattants, le Souvenir Français, la Fédération 
Nationale des Déportés Internés Résistants et Patrio
tes, par Monsieur ANTONAT, citoyen d ’honneur, et 
par de très nombreuses associations qui avaient tenu 
à répondre à l’appel des organisateurs et ont magni
fiquement fleuri notre monument.

Puis, M. René MAILLET, Vice-Président National



des Médaillés Militaires, parlant au nom des Anciens 
Combattants, retraça en quelques touches rapides les 
heures historiques de cette trop longue guerre.

Après avoir rappelé la signature de l’armistice de 
Salonique, il en arrive aux événements qui, à partir 
du 8 novembre à 7 heures, date où étaient reçus les 
parlementaires allemands, devaient aboutir à la signa
ture de l’armistice sur le front français : l’arrivée des 
parlementaires, la communication qui leur est faite 
des conditions imposées, le délai de 72 heures qui 
leur était accordé.

"E n fin , le  s o ir du 10, ve rs  19 heures, le  gouvernem ent a llem and  
a cce p ta it e t le 11, à 2 heures 15 du m atin, s ou v ra it la de rn iè re  
séance. A  5 heures 10 les deux re p résen tan ts  des a llié s  et 4 
allem ands apposa ien t leu r s igna tu re  su r le docum ent qu i a rrê ta it 
l 'e ffu s io n  de sang e t con sac ra it la v ic to ire  aux A llié s  ! le  feu  
cesse ra it à 11 heures de la M e r du N o rd  à la S u isse ."

" S ouvenons-nous de nos m a lheureux com pagnons d 'arm es, de 
leu rs  pa uvres co rps  m u tilés  re co u ve rts  de l'hum b le  to ile  de tente  
au re ve rs  du talu. N e les tra h issons  pas, ne nous trah issons  
pas ; ga rdons-nous des d iv is io n s  s té rile s  e t des d iscuss ions  
inu tile s  : é levons nos pensées p a r un acte de fo i dans la P atrie  
qui d o it nous un ir dans ce que nous avons désiré , e t dés irons  
tou jou rs , la pa ix  e t la fra te rn ité  en tre  tou tes  les n a tio n s ".

Le cortège des personnalités, parmi lesquelles 
avaient tenu à figurer le Général GIRAUD, le propre 
fils du héros universellement connu, lui-même une des 
gloires de l’armée Rhin et Danube, honoré de 19 cita
tions, et de nombreux Clodoaldiens, se rend ensuite 
au cimetière, non sans avoir déposé les gerbes tra
ditionnelles au Monument de la guerre de 1870, et 
sans avoir honoré au passage le Sergent Kelly, sym
bole de la libération de notre ville en 1944, en pré
sence de deux officiers supérieurs américains et de 
Mademoiselle Thomas, présidente du Kelly Memorial. 
Là, furent déposées les couronnes par la ville de 
SAINT-CLOUD et les associations. M. BALLOCHE, 
parlant au nom du Souvenir Français, dont il est le 
Vice-Président, devait dire notamment :

"A  nos cam arades du ca rré  des so lda ts  m orts  po u r la France, 
nous a p po rtons  en ce jo u r no tre  sou ven ir re spec tu eux  e t ému : 
nous, les que lques su rv iva n ts  qu i avons vécu ce som bre dram e  
de la p rem iè re  gu erre  m ondia le , e t qu i venons évoquer cette  
jou rnée  qu i m arque le c inquantena ire  de la fin  du sa c rif ice  de 
ceux tom bés au cham p d 'h o n n e u r" .

Il rappe lle  à grands tra its  les quatre  années crue lles  et 
com m ent, ap rès tan t de lu ttes héroïques, d ’hécatom bes et d 'in ce r
titud e  " la  F rance v it  p o in d re  un homme, G eorges CLEM ENCEAU, 
un v ieux lu tte u r qui, payan t de sa pe rsonne, ra v ive  l'en thous iasm e  
" le  Père la V ic to ire "  devena it le re fuge  de l'E spérance F rança ise ".

Puis, g râce  aux e ffo rts  des A llié s , à la tê te  desquels le T ig re 
ava it im posé no tre  ind iscu tab le  FO CH " le  11 novem bre 1918, le 
c la iro n  fra nça is  son na it à 11 heures du m atin le cessez-le-feu, 
e t an nonça it aux a len tou rs  dans la p la ine  que la France é ta it 
sauvée".

M ais hélas, le p r ix  de la libe rté  rep rése n ta it l’ex te rm ina tion  de 
p lus de 10 000 000 d ’ho m m es!

Il conclu t, un issant dans un même hommage les m orts de tou tes 
nos guerres  : "V o u s , les m orts  po u r la France, c ’est a u jo u rd 'h u i 
vo tre  an n ive rsa ire  de g lo ire . N ous vous ad ressons no tre  re co n 
na issance la p lus  s incère . N o tre  p résence ic i au ca rré  des so lda ts  
ne d o it pas nous fa ire  o u b lie r d 'au tres  m alheurs : l'H it lé rism e  e t ses  
ravages, n i les hé ros obscurs, com battan ts  de la n u it m ais don t la 
ré s is tance  a pe rm is  de lave r la honte qu i nous a va it accablés, un 
hom m e s 'e s t levé, un g rand  so lda t qui, pa r son courage exem pla ire  
a fa it  se re ssa is ir la na tion  ca r la France es t im m o rte lle " .

" A  tous m es cam arades, com battan ts qu i reposez sous la te rre  
c lodoa ld ienne , e t à tous ceux qui son t tom bés po u r sauver 
l 'E u rope  e t la M è re  P atrie , nous ga rdons un sou ven ir a ttris té , 
m ais com bien s incère . D 'a ille u rs , n ’avez-vous pas l'im m o rta lité  ?"

Ayant ainsi rendu un solennel hommage à tous les 
héros auxquelles nous sommes redevables d ’être 
restés des Français libres, le cortège regagne la porte 
du cimetière avant la dislocation.

Ensuite, eut lieu le sympathique déjeuner du 
"Po ilu ” où les générations fraternellement unies évo
quèrent tant de souvenirs, tant de bonne camaraderie, 
tant de souffrances aussi, déjeuner au cours duquel 
M. Félix MARTEN, artiste et Clodoaldien bien connu, 
eut la gentillesse de dire un poème empreint d'hu
mour qui mit la gaieté sur tous les visages.

A la fin de ce repas, le Général GIRAUD, en une 
vibrante allocution qui reliait la guerre de 14-18 à 
celle de 39-45, rappela les exploits de cette armée 
Rhin et Danube grâce à laquelle la France fut pré
sente à la Victoire, et à laquelle il se fait gloire d ’avoir 
appartenu.

** *

Au cours de cette journée, un certain nombre de 
décorations avaient été remises, d ’abord devant le 
Monument aux Morts au nom du Souvenir Français, 
par le Général GIRAUD lui-même : la Médaille d ’Ar- 
gent du Souvenir Français à Mademoiselle POSTE, 
puis à M. J. ANNET, Secrétaire du Souvenir Fran
çais, et à M. J.-J. DEFREMONT, Vice-Président, 
M. Adrien DUVAL, qui s’était excusé, était honoré de 
la Médaille de Bronze.

Au début du déjeuner du "Poilu” , l’Association des 
Médaillés M ilitaires avait tenu à remettre, par les 
mains de son Vice-Président National, M. René 
MAILLET, sa Médaille d ’Honneur à M. CHAVETON, 
Maire de SAINT-CLOUD, et à M. ANTONAT, Citoyen 
d ’Honneur de la Ville, pour les remercier de leur 
action constante, généreuse, en faveur des Anciens 
Combattants.

Le “ scandale”  du logement (Suite de la  page 1)

Parmi ceux qui sont des "mal-Iogés", une catégorie 
particulièrement défavorisée est celle dont les res
sources no sont même pas suffisantes pour qu’ils 
deviennent locataires d ’une H.L.M. Que faire pour 
cette catégorie ?

Les dernières attributions des opérations "tiro irs ” 
ont permis de reloger un certain nombre de ces prio
ritaires dont la situation pénible est tellement digne 
d’intérêt (60 femmes seules ou avec enfant), gagnant 
moins de 700 F par mois, opération qui fut heureuse
ment possible grâce à la compréhension de certains 
propriétaires dont le cœur n’était pas fermé aux pro
blèmes humains.

Tout le monde sait bien qu'à SAINT-CLOUD le te r
rain est très cher. La loi de l'offre et de la demande 
joue contre les bâtisseurs sociaux en cette banlieue 
recherchée de par sa situation et son agrément. Per
sonne n’y peut rien. Personne ne peut non plus empê
cher la vente d’une propriété sur laquelle des promo
teurs, qui n’ont point les soucis financiers d'une muni
cipalité, édifient des immeubles de grand ou moyen 
standing. Il est hors de question que notre collectivité 
puisse acheter ces terrains aux prix qui sont prati
qués ; et d ’ailleurs, même pour des constructions de 
logements bon marché, il faut bien répéter encore 
que les emprunts de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations demeurent fermés aux communes pour ces 
réalisations depuis les décisions du Plan de Stabili
sation.

Dans ces conditions très difficiles, la Ville parvient 
néanmoins à être partie prenante dans quelques réali



sations sociales ; mais ce ne sont pas les immeubles 
de ce genre, susceptibles de sortir de terre dans les 
années à venir, qui pourront résorber toutes les 
demandes en instance !

Cet exposé objectif,, où tout paraît logique, et où 
tout est vrai, n’autorise certainement pas que le mot 
scandale nous soit appliqué en propre. Alors, y a-t-il 
scandale ? Oui, mais à l'échelon national. Il est, dans 
ce que le journal ” Se Loger” du 4 septembre dernier 
appelait "Le détournement social des H.L.M.” . Cet 
article, qui fa it lui-même de larges emprunts à un 
texte paru dans ” La Revue Française de l’Energie” 
de juin 1967, sous la plume d ’A lfred SAUVY, expose 
que :

" le s  H .L.M . appe lées auss i logem en ts  soc iaux, on t é té conçues  
e t co n s tru ite s  en fa ve u r des ca té go rie s  soc ia le s  fa ib les , qu i ne 
pe uven t pa ye r le lo ye r de re n tab ilité .

"M a is  pa r une série  d 'inco m pré hen s ions  e t d 'abus d isc re ts , 
ces logem en ts  on t é té  peu à peu a ffec tés  en g rand  nom bre  
aux c lasses  m oyennes e t a isées.

"P e n d a n t long tem ps, les  o ff ic e s  on t re fu sé  tou te  in fo rm a tio n  
su r les a ttr ib u tio n s  de logem ents , mêm e sous fo rm e s ta tis tiq ue . 
D es enquêtes de l'I.N .S .E .E , on t heureusem ent donné un peu de 
lum iè re .

"U n e  p rem iè re  enquête, basée su r les s igne s  ex té rieu rs , a 
m ontré  que les a ttr ib u ta ire s  é ta ien t en m oyenne p lus  a isés que 
l'ense m b le  des França is.

"U n e  au tre  enquête, fa ite  en 1963, e t pub liée  en 1966, a été 
plus  lo in , a ttaqua n t la g rande  question  de la ré p a rt it io n  se lon  
le  revenu . D ans l'ense m b le  des H .L.M . nouve lles , une p ro p o rtio n  
de 1 5 %  de loca ta ire s  on t (en fra n cs  1967) un revenu  sup é rieu r 
à 3 000 F p a r m o is, p ro p o rtio n  supé rieu re  à l'ensem b le  du pays  
(1 3 % ) . P our les H .L.M . anciennes, les hauts  re venus  so n t 2 5 %  
du to ta l.

"E t de même, au bas de l'é che lle , la p ro p o rtio n  des revenus  
fa ib le s  es t m o ins é levée dans les H .L.M . que dans l'ensem b le  
du  pays.

Pour lutter contre cette occupation abusive dans 
nos H.L.M. de familles dont les moyens d ’existence 
sont très largement suffisants pour leur permettre 
d ’accéder à des catégories supérieures, une loi a 
bien été votée, qui permet aux sociétés gérantes de 
donner congé à ses locataires, ou d ’exiger d ’eux le 
paiement d ’un surloyer. Mais la procédure est longue 
et onéreuse. Il semble que dans la plupart des cas, 
les surloyers ont été difficilem ent obtenus, ou pas 
exigés, et que ce n’était pas la solution. Il eût fallu 
qu’ il fût possible, sans procédure compliquée, de 
signifier et d ’exiger une expulsion qui aurait été sans 
appel.

En effet, les familles qui disposent de salaires de 
4 000 à 5 000 F par mois, n’ont aucune difficulté à se 
loger dans des immeubles de moyen, voire grand 
standing.

M. CHALANDON, notre ministre actuel de la Cons
truction, s’attaquait en septembre, au congrès de 
GRENOBLE, à ce problème et se proposait de réduire 
de 10%  le plafond des ressources donnant droit à 
l’accès dans une H.L.M., tandis que parallèlement le 
surloyer serait renforcé. Il serait même envisagé enfin 
des procédures d’expulsion rapide pour libérer les 
logements occupés par des familles ayant des res
sources trop élevées. Faut-il dire que cette arme 
serait la bienvenue ; nous connaissons en effet à 
SAINT-CLOUD, plus d ’une dizaine d ’appartements 
occupés par des gens qui pourraient très bien se 
mieux loger. Nous nous efforçons en pareil cas de 
faire appel au civisme ou au sentiment humain de ces 
occupants, mais le résultat est bien décevant ! Ne 
cessons pas de répéter que la plupart des construc

tions que nous voyons s’élever autour de nous ont 
éliminé à peu près complètement le problème du loge
ment pour les gens à moyen ou gros revenu ; mais 
les petits ménages restent toujours défavorisés. 
C ’est donc avec étonnement que dans la "France 
Catholique” du 4 octobre 1968, nous avons pu lire, 
sous la signature de M. Louis CEVENNES, un article 
où il pose la question : Y a-t-il eu crise du logement? 
Mais faire une statistique sans tenir compte des prix 
de revient et des moyens des acquéreurs ou locatai
res éventuels, c ’est ne pas vo ir la question sous son 
jour véritable. Il est vrai que le même article concluait, 
compte tenu de l'âge moyen de la population et de 
la nuptialité prochaine (à partir de 1968) de la masse 
des jeunes gens nés aussitôt après la guerre, que le 
moment n’était pas encore venu de relâcher notre 
effort en faveur de la construction !

Le ministre a bien compris la question qui, dans 
un récent et très remarqué discours à la radio, expo
sait qu’il voulait s ’efforcer, par tous moyens, de 
réduire les prix de revient. Le problème semble impos
sible à résoudre dans une commune où le prix des 
terrains est trop élevé pour des logements sociaux, 
mais pourrait l’être partout où ces prix sont encore 
accessibles.

Ces questions sont d ’ailleurs déjà bien connues de 
nos lecteurs, et ont fa it l’objet dans nos colonnes de 
nombreux articles, en particulier dans notre n° 109, 
nous avons précisé à nouveau que le logement doit 
être considéré comme une affaire nationale et non pas 
communale, et dans ce même numéro, nous avons 
publié les lettres qu’écrivait en avril 1967 et en juin 
1967 Monsieur le Maire de SAINT-CLOUD à 
M. HACENE, D irecteur du Cabinet de Monsieur le 
Préfet, et d ’autre part à M. BAUMEL, Député des 
Hauts-de-Seine. Ces lettres, auxquelles nous ren
voyons les lecteurs du bulletin, ont précisé de façon 
particulièrement saisissante, l’ impossibilité malheu
reusement trop vraie de bâtir "soc ia l”  où se trouvent 
les communes dans lesquelles le terrain atteint des 
prix prohibitifs, et indiqué la seule solution qui soit 
valable : celle d ’une prise en main par l’Etat de la 
prospection des terrains à bâtir d ’un prix assez bas, 
et par ailleurs, pas trop éloignés des grosses agglo
mérations, terrains qui seraient alors mis à la dispo
sition de syndicats de communes et sur lesquels, avec 
le concours financier de l’Etat, il serait possible d ’édi
fie r de grands ensembles sociaux qui aideraient à 
résoudre la question.

Il n’en faudra pas moins réduire les prix de la cons
truction pour arriver à réaliser des logements sociaux, 
décents, confortables, accessibles aux bourses des 
salariés les moins favorisés. Le ministre, on s’en sou
vient, prônait la transformation du logement en bien 
de consommation, et non plus de capitalisation. C ’est 
peut-être une solution, mais encore ne faudrait-il pas, 
si un immeuble n’est construit que pour 25 ans, que 
ses occupants vivent, pendant plusieurs annnées 
avant l’abandon défin itif de l’immeuble, dans les 
conditions d ’inconfort engendrées par la décrépitude 
précoce de la bâtisse. Pour nous, hélas, notre pro
blème immédiat crucial c ’est d ’avoir encore des dos
siers sociaux auxquels nous nous voyons dans l’im
possibilité de trouver une solution. Notre consolation 
pourtant c ’est peu à peu d ’arriver à résorber ce pro
blème.



Un quart de siècle de vie municipale 
1940-1945 (suite)

LES "CARNETS” de M. Michel SALLES (V)

23 août 1944 - Mercredi.

Dans la nuit du 22 au 23 août, je reste en contact 
avec M. W inkîer au sujet du tunnel. Rien de nouveau...

Dans la matinée, je suis convoqué par téléphone à 
la Feldkommandantur pour 11 h. 45, où je suis inter
rogé par un officier-enquêteur au sujet des deux 
affaires de la veille.

—  « Les motifs invoqués sont faux, me dit-on. C ’est 
de notoriété publique. Tous les habitants en parlent. 
Avouez la vérité.

Je maintiens mes dires. Après plusieurs passes, on 
me laisse enfin partir (il est 12 h. 45) mais avec invi
tation de revenir entre 15 et 17 heures. J’y retourne 
à 16 heures. Le Dr. Kerber est là, seul cette fois.

—  Ne craignez plus rien —  me dit-il —  c ’est fini 
pour vous. Il est parti ; mais j ’ai eu chaud hier... Je 
savais par le Commissariat de Police de quoi il 
s ’agissait. »

En effet, le Commissaire de Police Barthès, après 
son évasion, s’était rendu dans un bureau de l'annexe 
de la mairie et avait prévenu son secrétaire de sa 
fuite, il lui avait demandé de téléphoner aussitôt à la 
Feldkommandantur, au Dr. Kerber, pour lui demander 
de descendre immédiatement sauver les Français qui 
se trouvaient en danger dans la mairie. Le secrétaire 
du Commissaire, qui n’était pas au courant de l’alibi 
que j ’avais trouvé pour justifier la présence de tout 
ce monde à la mairie, avait dit purement et simplement 
dans son coup de téléphone au Dr. Kerber : « Venez 
tout de suite à la mairie. Un groupe était venu pour 
la prendre. La mairie est cernée par les Allemands. 
Cela se complique et votre présence est nécessaire 
pour le plus grand bien de tous... »

Le Dr. Kerber m’indique qu’il a aussitôt vu le chef 
de l’Administration militaire, lequel lui a dit : « Allez 
à la mairie ; mettez de côté ceux que vous connais
sez ; les autres, dehors et faites fusiller ces derniers 
par la troupe qui est sur place. »

—  Je vous félicite, Monsieur le Maire, de votre 
sang-froid et de l’alibi qui les a sauvés. Ils peuvent 
vous faire brûler une belle chandelle et se souvenir 
de vous. Pendant que vous êtes là, je vous signale 
qu’une boutique peinte en vert, rue Royale, passe pour 
être un centre de ralliement et qu’elle est surveillée 
par la police allemande. »

—  « Puis-je avertir le commerçant dont il s'agit ? » 
—  Oui, mais naturellement sans l’ébruiter. » —  Me 
permettrez-vous également, demandai-je à l’officier, 
de dire aux intéressés ce que vous venez de me 
déclarer et, notamment, que, sans alibi, ils allaient 
être fusillés... » —  « Dites-le leur. » —■ « Mais qui a 
alerté la formation Aulock, provoquant ainsi l’inter
vention de l’o ffic ier à 10 h. 45 ? »

Après avoir, devant moi, téléphoné à la Feldkom
mandantur et au service de police de la Feldkom
mandantur, il me dit :

« C ’est un Suisse, dont je ne connais pas person
nellement l'identité et que la Feldkommandantur et le 
service de police refusent de me faire connaître. Ils

prétendent qu'il n’a pas de papiers sur lui. Les A lle
mands l’ont d ’ailleurs tué alors qu’ il cherchait à se 
sauver et son corps est à la morgue de Saint-Cloud... »

L’entretien prit fin après que j ’eusse renouvelé mes 
sentiments de gratitude au Dr. Kerber et que je lui 
eusse donné l'assurance que si, de mon côté, je pou
vais lui rendre service un jour, je le ferais immédiate
ment. Je lui communiquai mon adresse, celle d'un ami 
sûr, rue Gounod, et d’un ami non moins sûr aux 
Coteaux en lui disant : « Vous n’aurez qu’à vous pré
senter de ma part et ils feront pour vous ce que je 
serais capable de faire moi-même ; mais je revendique 
l’honneur de passer le premier... »

En rentrant le soir chez moi, je racontai à ma 
femme toutes les péripéties de la journée et lui recom
mandai, si un jour le Dr. Kerber venait demander quoi 
que ce soit, de faire pour lui tout ce que l’on pourrait, 
étant donné qu’il avait sauvé à Saint-Cloud des vies 
humaines et m’avait renseigné très utilement dans 
l’affaire du tunnel.

24 août - Jeudi.

M. Brunau me fait savoir que le Professeur Ramon, 
D irecteur de l’ Institut Pasteur de Garches, doit écrire 
au Feldkommandant une lettre qui appuiera notre 
démarche. Il me demande de me mettre en rapport 
avec ce Professeur. Quelques instants après, j ’obtiens 
au téléphone le Professeur Ramon qui m’indique qu’il 
vient d ’écrire au Feldkommandant une lettre en signa
lant les éminents services rendus par l’Institut Pasteur 
à l’humanité et en faisant ressortir combien il serait 
regrettable qu’une telle Institution fût détruite. Je 
remercie le Professeur Ramon de son intervention et 
l’ informe que je le tiendrai au courant des événements 
qui suivront.

Je me suis rendu ensuite à Versailles, auprès de 
Monsieur le Préfet Révillod, pour lui faire part des 
événements qui s ’étaient produits à Saint-Cloud et 
surtout pour lui demander d ’intervenir de son côté 
auprès du Feldkommandant en vue d ’appuyer notre 
demande. J’ai su depuis que, le jour-même, vers 11 
heures, alors que le Feldkommandant était venu, 
accompagné du Dr. Kerber, à la Préfecture de Seine- 
et-Oise, une conversation avait eu lieu sur la question 
de l’autoroute.

Vers 13 h. 30, alors que j ’arrivais chez moi pour 
déjeuner, deux Inspecteurs de Police venaient de la 
part de M. Barthès, Commissaire, m’informer qu'il 
serait prudent pour moi de disparaître momentané
ment car les Allemands restaient mal convaincus et 
l’affaire pourrait rebondir en ce qui me concerne. Ils 
ajoutèrent que deux fois dans la matinée, ils étaient 
venus pour chercher le Commissaire lui-même... Je 
demande aux Inspecteurs de me faire savoir où je 
peux entrer en relations avec le Commissaire 
Barthès dans l'après-midi. Ils hésitent à me le dire. 
J’insiste et ils m’indiquent que je pourrai le trouver 
dans les sous-sols de la mairie de Garches vers 
3 heures.

Je vais déjeuner chez un ami, pas très loin de chez 
moi où je reste en liaison téléphonique avec ma fem
me, le tunnel étant toujours ma plus grande préoccu
pation. Vers 3 heures, je pars en moto à la mairie de 
Garches. Je rends une visite de politesse à M. Kasse, 
Maire de Garches, qui se trouvait dans le bureau de



sa secrétaire générale. Nous bavardons quelques ins
tants et je descends au sous-sol pour prendre contact 
avec le Commissaire Barthès. Il n'était pas encore 
arrivé. Un Monsieur vient vers moi, me serre la main 
en me disant « Bonjour » et ajoute : « Monsieur le 
Maire, je sais que vous vous occupez de l’autoroute 
de Saint-Cioud. C'est très bien. Savez-vous qui je 
suis ?» —  « Je vous reconnais, lui dis-je ; mais je ne 
me souviens pas de votre nom. » —  « Je suis, me 
répondit-il, M. Bouland, chef de la voirie à Garches 
et aussi Chef de la Résistance de Garches. » Je le 
félicite. — «Connaissez-vous, me dit-il, M. Bachy qui 
arrive ?» —  « Non. » —  « Je vais vous le présenter. 
C 'est un garçon qui a fa it du bon travail. Il est en liai
son par T.S.F. avec un certain service de renseigne
ments. Vous devriez le féliciter. » —  « Etant donné ce 
que vous me révélez, je serai très heureux de le faire.» 
En conséquence, je fé lic ite M. Bachy comme il se doit.

Le Commissaire de Police arrive. Il me confirme le 
renseignement que m’avaient apporté les deux Ins
pecteurs. Je lui demande s'il y a du danger pour ma 
famille. Réponse négative. « Mais vous, dit-il, prenez 
garde ! »

Je reviens en moto chez moi. Je me remets en 
contact avec M. Winkler qui me dit : « La Feldkom- 
mandantur partira ce soir, en laissant tout en état, 
mais je crains que les Alliés, en tirant sur les troupes 
qui vont défendre la ville, n’atteignent le tunnel. » 
Immédiatement, je pense que la route de Saint-Cloud- 
Versailles qui passe juste au-dessus de la sortie de 
l’autoroute, est minée en large sous la chaussée et 
qu’ il est probable que des mines à plots seront pla
cées à la dernière minute... II y a des troupes de 
défense allemande place Magenta. Je vois déjà par la 
pensée cette attaque de Saint-Cioud par les Alliés 
entraînant, par répercussion, l’explosion du tunnel ! 11 
faudrait, pensai-je, trouver un moyen de faire prévenir 
les A lliés de la situation. J'en fais mon affaire immé
diatement, me souvenant de la conversation de 
Garches. Je prends ma moto et je retourne aussitôt 
retrouver mon interlocuteur en relations avec le Ser
vice de Renseignements et lui demande de prévenir 
aussitôt les troupes alliées. Je lui fais un petit plan et 
il me promet de faire immédiatement le nécessaire 
par T.S.F. et même —  vu l’importance du renseigne
ment —  d ’envoyer une estafette motocycliste pour 
confirmation à l'armée alliée, dont l'E tat-M ajor se 
trouve, à ce moment-là, d'après ce qu’il me dit, près 
des Essarts-le-Roi...

(Je me permets d'anticiper ici sur la suite des évé
nements et de constater que, non seulement les Alliés 
n’ont pas bombardé, mais que, le soir, quand les pre
mières troupes sont passées, c ’est par Sèvres qu’elles 
ont pénétré dans le département de la Seine et non 
par Saint-Cioud, évitant ainsi de provoquer, en outre, 
de la part du Mont-Valérien, toujours occupé, des 
bombardements allemands sur l’autoroute, aux abords 
du tunnel !...)

Et je reprends le fil de mon récit. Ayant accompli 
cette mission, je reviens rue Pigache, à mon domicile, 
avec l’intention de repartir dîner et coucher chez des 
amis (chez M. Avenet). Il est à peu près 18 h. 30 En 
passant devant le café qui est face à ma maison, je 
constate qu’il y a devant la porte 6 ou 7 hommes qui 
me regardent, l’air inquiet... Je dépose ma moto dans 
mon garage et pénètre dans le jardin où ma belle-

sœur vient vers moi, toute bouleversée, en me disant : 
« Un offic ier allemand est chez nous... » —  Je m’arrête 
pour réfléchir. Au même moment, elle s’avance et me 
dit : « Le Dr. Kerber est là. » Je respire car je me 
voyais déjà dans une situation inquiétante. J’entre 
précipitamment dans la maison et, dans mon bureau, 
je trouve en effet le Dr. Kerber en uniforme, qui venait 
d'arriver.

Je dois dire que ma femme se trouvait à la fenêtre 
du premier étage lorsqu’elle aperçut un o ffic ier alle
mand se dirigeant vers la maison. Ne le connaissant 
pas, elle éprouva une certaine émotion. « Que venait 
faire un o ffic ie r allemand chez un maire à qui le con
seil venait d ’être donné quelques instants auparavant 
de se cacher?... » Ma femme, toutefois, se souvenant 
de la recommandation que je lui avais faite quelques 
jours plus tôt, demande à l’o ffic ie r : « Que désirez- 
vous ?» —  « Monsieur le Maire n’est pas là ? » 
—  « Non ; de la part de qui ?» —  « Dr. Kerber ». 
Se souvenant de ce nom, elle descend rapidement lui 
ouvrir la porte, alors que les gens sortaient du café 
voisin pour vo ir ce qui se passait. Que venait faire 
cet o ffic ie r?  Il venait simplement demander un ser
vice, celui de lui procurer des vêtements civils pour 
s ’éloigner plus facilement d'une armée dont il ne vou
lait plus faire partie...

(A  s u i v r e ) .

La protection civile en temps de paix : 
Une nécessité, un devoir

Nous avons reçu de M. GELLY, nouveau délégué 
à la Protection Civile pour notre commune, une inté
ressante communication que nous publions ci- 
dessous, et à laquelle nous souscrivons totalement.

* *

C ’est bien souvent que, sur nos lettres, nous avons 
remarqué cette formule frappante, et pourtant que 
savons-nous de la PROTECTION CIVILE?

Nous appartenons à une commune qui, tout récem
ment encore, faisait partie de la Seine-et-Oise.

Par le plan ORSEC, le préfet pouvait mettre en 
action les moyens de secours dépendant de la Pro
tection Civile, s ’il se produisait une catastrophe. Le 
plan ORSEC n'a heureusement pas eu à être appliqué 
dans notre commune, ceci n’a pas empêché la pro
tection civile locale, animée par notre Municipalité, 
de jouer son rôle souvent peu connu.

C ’est ainsi que la Municipalité a assuré grâce à ses 
pompiers la protection contre l’incendie et bien d ’au
tres dangers ; grâce à ses ambulances, a secouru 
blessés et malades, a recensé les établissements dan
gereux, pour ne parler que des réalisations les plus 
marquantes.

Ajoutons que la Croix-Rouge, œuvre privée, a 
assuré avec le dévouement que nous lui connaissons, 
la formation de secouristes et des interventions dans 
de nombreux cas. En particulier, elle assume encore 
régulièrement le fonctionnement de deux postes de 
secours sur l'autoroute.

La protection de la population civile était donc 
assurée d ’une façon satisfaisante dans le cadre de 
l’organisation administrative existante.



La région parisienne s’est développée, l’organisa
tion administrative a changé, maintenant nous faisons 
partie du département des Hauts-de-Seine, notre 
rattachement à ce vaste ensemble de la région pari
sienne a conduit à de profonds remaniements dans 
l’organisation de la Protection Civile.

Toute cette organisation de la protection de la popu
lation civile et des secours en tous temps est main
tenant rattachée directement à la DIRECTION DE LA 
PROTECTION CIVILE', dépendant du Préfet de Police.

La lutte contre l’incendie et les dangers immédiats 
est confiée à la brigade des Sapeurs-Pompiers de 
Paris.

L’intervention lors des accidents de personnes, en 
particulier pour les accidents de la circulation, est 
assurée par Police-Secours.

D ’autres services spécialisés sont chargés de 
tâches particulières.

Mais alors, que reste-t-il aux services de la Pro
tection C ivile locale ?

La formation de secouristes de la Protection Civile, 
leur constitution en équipes ; l’utilisation de ces équi
pes pour assurer le fonctionnement de postes de 
secours sur les grands axes routiers ; l’ intervention 
des équipes en corps constitué lors d’accidents, de 
catastrophes, ou préventivement leur mise en alerte 
lorsque l’on craint qu’il puisse y avoir des blessés, 
tel est le premier des buts de la PROTECTION 
CIVILE LOCALE.

Dans cette tâche la Croix-Rouge collabore d’ail
leurs avec la Protection Civile, tout en conservant 
ses activités propres et ses moyens personnels.

Pouvoir assurer avec son personnel bénévole un 
complément aux secours immédiats apportés par 
Police-Secours ou par les Pompiers est un autre 
champ d ’activité de la Protection Civile locale :

Equipes de déblaiement pouvant intervenir en cas 
d ’effondrements d ’immeubles ou de catastrophes du 
même genre ;

Equipes de détection et de lutte contre les dangers 
de la radioactivité ;

Equipes d ’encadrement de la population chargées 
de la renseigner sur l’ imminence de dangers, de l’en
cadrer, de la conseiller, de contribuer à sa subsis
tance et à son évacuation ;

Voici, parmi les urgentes, les tâches pour lesquel
les la PROTECTION CIVILE a besoin de concours.

Des personnes ayant le goût et l’habitude des res
ponsabilités, officiers et sous-officiers de réserve 
notamment, sont nécessaires pour l’encadrement.

Des personnes de bonne volonté, particulièrement 
des jeunes, qui désireraient faire oeuvre utile, sont 
nécessaires pour la constitution des équipes ;

La Protection Civile locale sera ce que nous la 
ferons.

La Protection Civile a besoin de tous.
Pour la protection de tous,

LA PROTECTION CIVILE EST UNE NECESSITE.
Pour chacun, elle est UN DEVOIR.

(La té lé phon is te  du G arage M u n ic ipa l, 4, rue  E rnest-T isso t 
(603-85-48) no te ra  e t transm e ttra  les nom s e t les ad resses des  
pe rsonnes qu i se ra ie n t dés ireuses de p a rtic ip e r aux ac tiv ité s  
de la P ro te c tion  C iv ile  qu i on t é té p réc isées  c i-dessus.)

*
*  *

Si la protection civile en temps de paix est bien

une nécessité et un devoir, il ne faudrait pas pour 
autant sous-estimer les mesures de protection qui 
s’avéreraient fatales en temps de guerre. Nous devons 
peut-être espérer que l’horreur des armes atomiques 
dissuadera les puissances de leur emploi ; l ’espérer 
n’est pas le croire. Or, la survie des populations c iv i
les, ou d ’une certaine part de celles-ci, ne pourrait 
être assurée que par une prévoyante organisation 
parfaitement au point dès le temps de paix, compor
tant des abris à toute épreuve munis de tout ce qui 
serait nécessaire à un séjour éventuellement très 
prolongé d ’êtres humains. Il semble hélas qu’aucune 
décision positive n’ait encore actuellement été prise 
en France.

*
*  *

La formidable conquête de l’esprit humain qui a 
asservi la puissance atomique, a heureusement un 
aspect positif : ce sont les applications pacifiques de 
cette énergie. C ’est sur ce sujet passionnant que, le 
24 octobre dernier, M. R. Giraud, Conseiller Munici
pal, Ingénieur chargé de mission au Ministère de 
l’Intérieur, et Professeur au Centre National d ’Etudes 
de la Protection Civile, a donné une conférence 
extrêmement pertinente et documentée. Nous ne pou
vons matériellement résumer sur nos courtes colon
nes un exposé aussi substantiel ; nous tenons du 
moins, en adressant nos remerciements à M. Giraud, 
à conserver ici le souvenir d ’une soirée si enrichis
sante.

Compte rendu de mandat

Le Conseil Municipal actuel a été élu pour 6 ans en 
mars 1965. Il aurait été normal qu’un compte rendu 
des activités et des réalisations du Conseil et de la 
Municipalité soit fait, comme il est d ’usage, vers le 
milieu de la durée du mandat, c ’est-à-dire au mois de 
mai dernier. Les événements que l’on sait l’ont empê
ché. Toutefois, cette réunion n’est que différée et les 
électeurs sont informés qu’elle aura lieu au printemps 
prochain. Les informations et précisions seront don
nées avec toute la publicité nécessaire en temps 
utile.

Chronique des quartiers

Le programme prévu pour 1968 tant au budget pri
m itif qu’à l’additionnel se poursuit.

Quartier du Centre
a) Le service des Ponts et Chaussées a procédé à 

une adjudication pour la reconstruction du mur de 
soutènement de la rue du Calvaire. Le Conseil Muni
cipal a formulé le vœu de sauvegarder la plantation 
existante, ce qui obligerait à revoir entièrement le 
projet en prévoyant la construction de contreforts 
entre les arbres.

Espérons qu’une solution rapide interviendra afin de 
rétablir une circulation normale dans la rue du Cal
vaire.

b) Il va être procédé incessamment à la démolition 
d’un immeuble à usage de bureaux, rue Gaston-



Latouche. Cette opération est la première phase en 
vue de l’aménagement du carrefour Dailly/rue Gaston- 
Latouche et des élargissements de rues prévus.

c) Le dossier technique concernant l'ouverture 
d ’une voie nouvelle et construction d'un parking, rue 
Hébert et rue des Ecoles, est en cours d ’approbation. 
Les travaux devraient être exécutés dès le début de 
l'année 1969, les travaux nécessiteront d'a illeurs une 
réglementation très stricte de la circulation et du sta
tionnement rue des Ecoles.

d) La rue Dailly s'affaissant en divers endroits, la 
Préfecture de Police s'est vue dans l’obligation, en 
accord avec le service des Ponts et Chaussées des 
Hauts-de-Seine, de réglementer la circulation des 
poids lourds sur cette route nationale qui est classée 
« grand itinéraire ». Une expertise est en cours afin 
de rechercher la cause des glissements de terrain 
dans ce quartier.

e) Parmi les travaux exécutés dans ce quartier, nous 
notons l’amélioration de l'éclairage public, rue Royale, 
la construction de douches en annexe à la salle de 
Judo et le remplacement de la chaudière de chauffage 
central au Centre Culturel.

Quartier des Coteaux et de la Passerelle

a) La construction d'un abri pour rangement du 
matériel sportif à proxim ité du Stade Municipal en 
bordure du nouveau parking, qui, nous le rappelons, 
est réservé les jours de compétition aux besoins du 
Stade Municipal.

b) Le projet d’aménagement d’un marché couvert 
et de construction de logements H.L.M. est actuelle
ment à l’étude à proximité du passage à niveau du 
boulevard Sénard.

La S.N.C.F. va transformer le passage à niveau 
gardé en passage automatique. L’enquête publique 
est ordonnée et a eu lieu dans la commune du 1" 
au 20 décembre.

c) Le Conseil Municipal a décidé d ’aménager un 
passage piétons le long des propriétés riveraines du 
quai Carnot, entre l’avenue Eugénie et l’avenue de 
Longchamp. Simultanément, des démarches sont 
entreprises près du Ministère de l’Equipement pour 
l’inscription d ’un programme de rénovation de l'écla i
rage public de la route nationale 187.

Un goudronnage des tro tto irs  rue Dantan est égale
ment prévu pour assurer une circulation normale des 
piétons venant du quai Carnot et se rendant dans le 
quartier du Centre.

Quartier de Montretout

a) La réfection de la rue Lelégard est terminée.
b) Les travaux de pose de plaques lumineuses 

boulevard de la République sont également terminés.
c) L'escalator, dont les installations ne sont pas 

encore officiellement réceptionnées en raison de sa 
marche sporadique, se trouve encore en panne, et 
toujours pour des raisons de « sabotage ».

Nous ne pouvons mieux faire que de donner in 
extenso copie de la lettre que viennent de nous 
adresser les Etablissements Ascinter-O tis au sujet 
des causes de la nouvelle panne :

« Notre service d'entretien nous signale qu’à la 
suite d ’un déboîtement volontaire de la main-courante 
de l’escalator, il est nécessaire de procéder à la 
vulcanisation de celle-ci en usine et au remplacement 
de la poulie d ’entraînement.

« Nous pourrions effectuer ces travaux pour la 
somme, hors taxes, de (MILLE QUATRE CENT DIX- 
HUIT) : 1.418 F.

« A ce sujet, nous nous permettons d ’a ttirer votre 
attention sur le fa it que cet incident s ’est déjà produit 
une première fois et nous avions effectué ces travaux 
de remise en état à notre charge. »

Déplorons, une fois de plus, le manque de civisme 
d ’une certaine catégorie d’individus qui, dans un but 
inavouable, empêchent la population de profiter d ’ins
tallations publiques mises à sa disposition...

d) Les travaux d ’agrandissement de la cantine du 
groupe scolaire sont terminés à l’exception de la 
peinture qui sera faite pendant les vacances de Noël.

e) La dernière tranche du programme d’assainisse
ment a reçu un commencement d ’exécution. Il s'agit 
de la rue Laval et de la rue de la Garenne.

Vont bientôt commencer les travaux de pose de 
canalisation d ’égout rue Maurice-Ravel et rue Gounod.

Pour cette dernière voie, une certaine perturbation 
sera apportée dans la circulation et le stationnement 
des véhicules et un seul sens de circulation sera 
adopté vers la place Magenta. Déviations probables : 
première tranche, par la rue Maurice-Ravel ; deuxième 
tranche : par la rue Preschez. Une signalisation lumi
neuse provisoire devra d ’ailleurs être posée à cette 
occasion, en accord avec les Services de la Préfec
ture de Police.

f) Les travaux de modernisation de l’éclairage 
public, rue Verhaeren, ainsi que la réfection de la 
rue, seront inscrits au programme.

g) L’aménagement du carrefour Buzenval-Républi- 
que (côté Ouest) est en cours.

Quartier du Val-d’Or

a) Les travaux prévus par le Service des Ponts et 
Chaussées dans la rue du Mont-Valérien restent à 
l'ordre du jour.

b) Les travaux de construction de la piscine sont 
poursuivis.

c) L’étude du projet de marché couvert - parking, 
rue du Pierrier et boulevard de la République, est en 
cours. La question est discutée en Conseil Municipal 
et sera remise à l’ordre du jour des prochaines 
séances.

Divers
Au cours d ’une conférence réunissant les représen

tants de la Préfecture de Police, du Service des 
Ponts et Chaussées et ceux des villes de Garches et 
Saint-Cloud, il est procédé à une étude de signalisa
tions lumineuses aux carrefours rue de la Porte Jaune, 
avenue du Maréchal-Foch, et rue de la Porte Jaune, 
rue de Buzenval, sur le territo ire des communes pré
citées.

Les voies intéressées étant pour les deux tiers 
départementales, une demande de participation sera 
présentée au Conseil Général par les représentants 
des deux communes.



Si la réalisation est effective en 1969, elle ne sera 
que l’aboutissement de longues démarches entrepri
ses auprès des autorités du département de Seine- 
et-Oise.

Carré Saint-Jean (Parc de Saint-Cloud)
Dans l’ensemble, tous les terrassements sont te r

minés, y compris ceux de la piste de courses à pieci 
(400 m), et ceux des différents sautoirs. Les 5 jeux de 
Volley-ball et de Basket-ball sont entièrement term i
nés également. Le terrain de Football reste à enga- 
zonner; le terrain de Rugby est en cours de drainage. 
Les vestiaires sont achevés à 80% et le bâtiment pour 
la Pelote basque à 50 %.

Normalement, sauf intempéries persistantes, la 
livraison définitive peut être envisagée pour fin ju ille t- 
août, ce qui permettrait la mise en service pour tous 
les établissements scolaires intéressés, à la rentrée 
de 1969.

La pose de la première pierre 
du nouveau Lycée Allemand

Monsieur le Maire a représenté notre ville et la 
région parisienne au cours de la cérémonie de pose 
de la première pierre du nouveau Lycée allemand de 
la Région parisienne.

Qui ne se souvient de l’accueil généreux réservé 
pendant la guerre, en sa propriété de la rue Pasteur, 
par M. ANTONAT, aux enfants et familles des prison
niers, puis du mémorable déjeuner qu’il offrit à ceux- 
ci à la fin de la guerre ? C ’est là que depuis pas mal 
d ’années déjà s’est installé le lycée allemand dont le 
succès a commandé de réaliser à ce même emplace
ment des immeubles réellement adaptés au rôle que 
cet établissement est appelé à jouer. C ’est la raison 
pour laquelle il a fallu procéder à l'arasement complet 
de la propriété et du jardin.

Lors de la pose de la première pierre du nouvel 
édifice, le 25 octobre 1968, Monsieur le Maire a 
prononcé, en Allemand, l’allocution dont voici la 
traduction :

"M O N S IE U R  LE M IN IS TRE  DE LA REPUBLIQUE FEDERALE  
D 'A LLE M A G N E

EXCELLENCE (1)
M o n s ie u r le PRESIDENT de la B U N D E S B A U  DIR EKTIO N
M o n s ie u r le PRESIDENT de l'A S S O C IA T IO N  DE L ECOLE  

A LLE M A N D E
M o n s ie u r le  DIRECTEUR
M E S D A M E S , M ESSIEURS,

J 'appréc ie  à sa ju s te  m esure l'hon neu r qu i es t fa it à la V ille  
de S A IN T -C LO U D  en me dem andant de re p rése n te r la Région 
P aris ienne à la pose de la P rem iè re P ie rre  de la nouve lle  
ECO LE A LLE M A N D E.

C 'e s t aussi po u r m o i l'o ccas ion  d 'évo que r les nom breuses  
dém arches qu i on t pe rm is  que la p ro p rié té  du C itoyen  d Honneur 
de S A IN T -C LO U D , M o ns ieu r A N TO N A T, so it cho is ie  com m e lieu  
d ’im p lan ta tion  de l’Ecole A llem ande. J évoque, s i vous  /e vou lez  
b ien le so u ve n ir d ’un g rand am i de la FRANCE, e t d un am i 
personne l, M o n s ie u r l ’A m bassadeu r B LA N KE N H O R N , qu i, avec  
op in iâ tre té , ré u ss it à m e ttre  su r p ie d  ce tte  Ecole, don t l ’a c tiv ité  
passée sur S A IN T -C LO U D  est m aintenue p ro v iso ire m e n t à 
R O C Q U E N C O U R T : e lle  a dé jà p ro d u it ses fru its  sous les d ire c 
tions success ives  de M ess ie u rs  JUNKER e t HELLINGER.

La cause de l ’am itié  F ranco-A llem ande, don t je  m ’honore  d ’ê tre  
l'un  des cham pions, est b ien  se rv ie  au jo u rd  hu i pa r la pose de 
ce tte  p rem iè re  p ie rre , cérém on ie  to u jo u rs  ém ouvante.

CD M. l'A m bassadeu r de la R épublique Fédérale d ’A llem agne 
à Paris.

C ’est un p a ri sur l ’aven ir. Et l ’aven ir, en l’occu rence , ce n ’est 
pas la so lid ité  d ’un bâ tim ent, m ais b ien p lus  la pé renn ité  des 
sen tim ents d ’am itié  nouveaux e t la fo i en l’ave n ir très p roche  
d ’une Europe unie, p o litiq uem en t in tég rée  do n t le  Lycée A llem and  
de la rég ion  pa ris ienne  sera l’un des sup po rts  fa isa n t pendan t 
au Lycée França is de BERLIN.

S u r le bâ tim en t lu i-m êm e, po uvons-nous a vo ir la m o indre  
inqu ié tude, so it sur la jus tesse  de sa conception , s o it su r l ’é légance  
de son a rch itec tu re  ? C erta inem ent pas, s i Ton sa it que c ’est 
M o ns ieu r M a rc  NEBINGER qu i en est l ’au teur, ce t a rch itec te  
de g rand ta len t e t de g rande consc ience  p ro fess ion ne lle  qui a 
d ’a illeu rs  é té cho is i pa r le  G ouvernem ent A llem and  p o u r la 
res tau ra tion  de la rés idence  de Son Excellence M o n s ie u r I A m 
bassadeur d 'A llem agne. G râce à vo tre  gouvernem ent, la re na is 
sance du p re s tig ie u x  pa la is  d ’Eugène de B EA U H A R N A IS , rue  
de L ille  à PARIS, est un fa it accom pli. Q u ’i l  s o it pe rm is  à un 
hab itan t de S A IN T -C LO U D , né à P AR IS  dans le I er arrond issem ent, 
de ra ppe le r le  d é lica t p la is ir  qu ’i l  eu t de v is ite r ce tte  m erve illeuse  
dem eure ; i l  n ’es t que jus te  de fé lic ite r l’E ta t A lle m an d  qui, en 
dépensant des som m es cons id é ra b les  po u r ce tte  res tau ra tion , 
s ’es t acqu is  des titre s  à la reconna issance  de tous les am ateurs  
d ’art.

A ins i, dans ce pa rc  qu i se présente  a u jo u rd 'h u i com m e un 
vaste chantie r, m a is qu i sera rebo isé , v iend ron t les en fan ts  des 
fam illes  a llem andes que les ca rriè re s  de leurs  pa ren ts  fo n t deven ir 
des França is p ro v iso ire s . D e la ré uss ite  de ce p ro je t, de l'am itié  
que vo u d ron t bien leu r tém o igne r les c lodoa ld iens, ce d o n t je  me 
po rte  garant, na îtra nécessa irem en t pour l'a ve n ir tou t un réseau  
de re la tio n s  pe rsonne lles  en tre  nos deux pays qu i pe rm ettron t, 
pa r la connaissance m utue lle  accrue  de nos deux langues, une 
m eilleu re  com préhension  dans une harm on ieuse expansion  com 
mune de nos deux na tions. La ré co n c ilia tio n  franco-a llem ande  
es t un fa it h is to riq u e  encore  b ien récent. Le c im en t qu i sce lle  
au jo u rd 'h u i la p rem ière  p ie rre  de ce t é tab lissem ent la conso lide .

On peu t d ire  dès m ain tenant que le GOETHE INSTITUTE et 
le  LYCEE A LLE M A N D  DE S A IN T -C LO U D  son t les deux cham ps  
d ’a c tiv ité  e t d ’ in fluence de la cu ltu re  a llem ande dans no tre  pays. 
C e lle -c i d o it s 'épa nou ir cô te  à cô te  avec la nô tre  e t en com m un  
achever l'é d ific e  européen : nous venons seu lem ent de dé couvrir  
ce tte  " te rra  in co g n ita " q u 'e s t encore  la g rande com m unauté des  
peuples européens. Tout ce que nous avons récem m ent ré a lisé  : 
le C .E.C.A., TEURATO M , le M a rché  Com m un, to u t cela devient 
déjà banal ; m ais ces ré uss ites  ne do ive n t pas fa ire  oub lie r 
l 'e sse n tie l : l'u n ité  po litiq ue .

Sachons nous ra p p e le r e t su rto u t ense igne r dans nos éco les  
qu 'on  peu t très  b ien  ê tre  "e u ro p é e n " sans po u r cela cesse r 
d 'a im er son pays. L 'exem ple  de nos jum e lages et ce lu i s i réuss i 
ru e  nous cu ltivo n s  avec B A D -G O D ES B E R G  - dont le  d is tingué  
B ürgerm e is te r, no tre  am i M o n s ie u r L IN Z , s i dévoué à ce tte  be lle  
cause, a eu le très  v if re g re t de ne p o u vo ir ê tre  a u jo u rd 'h u i des  
n ô tres  - ce t exem ple nous m ontre  qu’en sauvegardan t nos p a rti
cu la rism es, en conservan t nos pe rsonna lités  e t nos habitudes, 
nous som m es cependant capab les de nous é leve r jusqu 'à  la 
ré a lisa tion  de ce tte  "C om m unau té  E uropéenne" don t M . T A m bas
sadeur B LA N K E N H O R N  se p la isa it à d ire  que "se u le  e lle  pourra  
g a ra n tir la qua lité  d 'in te rlo cu te u r va lab le  dans le m onde".

C ’es t vra isem blab lem ent en 1971 que s 'inaugure ra  ce m agn ifique  
étab lissem ent. C ette  seu le  consonance "so ixa n te -e t-o n ze " est pour 
nous, Français, la rém in iscence d 'un passé funeste  e t même 
trag ique . 1871, c 'e s t po u r nous C lodoa ld iens, les ho rreu rs  du 
s iège de Paris, les com bats m e u rtr ie rs  do n t nos co teaux s'ensan- 
glan tèren t, la des truc tio n  p resque to ta le  de no tre  Château e t de 
no tre  V ille . Et vo ic i qu ’un hasard  d o n t i l  fau t sa vo ir t ire r  tou te  
la s ig n ifica tio n  nous am ènera, cen t ans après, à so len n ise r en 
union fra te rn e lle  avec ce peup le  vo is in  con tre  leque l nous nous  
som m es ba ttus  pendan t un s ièc le , la na issance d 'un éd ifice  
pa c ifiq ue  d 'am itié , de com préhension, de cu ltu re  com m unes. Puisse  
en ce jou r le M a ire  de S A IN T -C LO U D , que l qu ’ i l  so it, con s ta te r 
que ce tte  g rande union, née sans doute  d 'un re fu s  des ho rreu rs  
que nous avons tro p  long tem ps sub ies  les uns e t les autres, m ais  
fo r t if ié e  peu à peu pa r une estim e m utue lle  acquise pas à pas, 
estim e fa ite  de connaissance, de labeur com m un, d 'am itié  p ro fonde, 
a en fin  débouché sur une im m ense espérance, ce lle  d 'une  vra ie  
pa ix  con s truc tive , aube d ’un bonheur inca lcu lab le  p o u r nos peuples.

J 'em pruntera i à M . BROMBERGER don t v ien t de pa ra ître  le 
liv re  "L e s  C ou lisses de l ’E u ro pe ", la conc lus ion  de ce d iscou rs  : 
"L e s  Jeunes veu len t l'E u rope ; com m e ils  ne se ro n t pas tou jou rs  
jeunes, ils  la fe ron t. C e son t les rêves de jeunesse qui son t 
les ré a lités  des hom m es m û rs".

P u issent nos gouvernem ents - et p lus  pa rticu liè re m e n t le gou
vernem ent fra nça is  - se pé né tre r de ce tte  vérité .



Bibliothèque Municipale

La Bibliothèque Municipale de la Ville de Saint- 
Cloud entreprend un effort d’adaptation en vue de 
satisfaire une plus large clientèle et d’assurer plus 
complètement sa mission culturelle et récréative.

Elle demande à tous les C lodoaldiens que la ques
tion intéresse de bien voulo ir collaborer à cet effort 
en répondant à un QUESTIONNAIRE dont les indica
tions seront utilisées au maximum.

Elle vous demande de venir retirer ce question
naire :

soit à la Bibliothèque Municipale, 20, rue du Doc- 
teur-Desfossez (ouverte tous les jours dimanches 
compris, lundis exceptés : de 10 heures à midi ; 
en outre : le jeudi, de 16 à 19 heures ; le samedi, de 
15 à 18 heures);

soit à la Mairie.
Ayez l’obligeance de remplir ce questionnaire dès 

que possible, puis de le remettre ou de le faire par
venir à la Bibliothèque ou à la Mairie.

Notre désir, c ’est que cette bibliothèque soit 
VOTRE BIBLIOTHEQUE. Vous contribuerez, par votre 
collaboration, à ce qu’il en soit ainsi et nous vous en 
remercions à l'avance comme nous remercions dès 
maintenant les nombreux abonnés fidèles qui ont déjà 
répondu.

Nous vous donnons, ci-dessous, un court aperçu 
des ouvrages entrés récemment sur nos rayons, en 
compagnie de beaucoup d ’autres dont la liste est 
affichée dans la salle de lecture.

A. Cohen : Belle du Seigneur.
G. des Cars : La Révoltée.
P. Hériat : Le temps d'aimer.
Ph. Roth : L' or de la terre promise.
H.H. Kirst : Les loups de Maülen.
H. Le Poirier: La Demoiselle de Chartres.
F. Clifford : De tro is choses l’une.
M. Walker : Jubilee.
R. Peyrefitte : Les Américains.
I. Levin : Un bébé pour Rosemary.
P. Buck : L’histoire de Kim Christopher.
J. Larteguy : Les baladins de la Margeride.
Marguerite Jourcenar : L’œuvre au noir.
A. Soljénitsyne : Le premier cercle.
André Marie : Le tragique destin d ’Henriette 

d ’Angleterre.
V.B. Droscher : Le merveilleux dans le règne 

animal.
Marguerite Castillon du Perron : V ivre en Chine.
Comtesse de Pange : Mémoires.
G. Monnerville : Clemenceau.
R. Aron : La révolution introuvable.
J. Lincoln : Au cœur du Mexique.
P. Gaxotte : Frédéric de Prusse.
G. Simenon : Maigret hésite.

Ainsi que de nombreux livres pour enfants, jeunes

et adolescents : entre autres des Collections Rouge 
et Or, des Bibliothèques Rose et Verte, des Collec
tions de l’Amitié, Plein Vent, Signes de Piste.

Veuillez noter toutefois que le fa it de donner à ces 
indications la publicité du Bulletin entraîne automati
quement une demande accrue de ces ouvrages. Cer
tains sont acquis en plusieurs exemplaires, pratique 
onéreuse qui ne peut être généralisée. Nous deman
dons aux lecteurs de ces « nouveautés » de ne les 
conserver qu'un temps limité ; et à ceux qui les atten
dent de faire montre d ’un peu de patience.

Pouvoirs du Maire

Pour éviter à nos concitoyens d ’éventuelles démar
ches inutiles, en particulier au sujet de la police de la 
circulation, nous précisons à nouveau que depuis le 
1er janvier 1968 les maires de la région parisienne ont 
été totalement dessaisis de leurs pouvoirs de police 
sur les artères principales, c ’est-à-dire les voies à 
grande circulation, nationales ou départementales, qui 
traversent leur commune.

En ce qui concerne les voies communales, les pou
voirs qui leur ont été conservés de certaines édic- 
tions par arrêté municipal ne le sont que sous réserve 
de soumettre au Préfet de Police les mesures envi
sagées.

Quant aux infractions aux règles de la circulation 
et du stationnement, elles sont constatées et sanc
tionnées par des agents qui dépendent directement 
du commissaire principal de police de Sèvres respon
sable de Saint-Cloud, sous la haute autorité de Mon
sieur le Préfet de Police.

Le Maire ne pourrait que transmettre purement et 
simplement à Monsieur le Commissaire de Police, 
pour attribution, toute correspondance qui lui serait 
adressée sur les questions de cette nature.

HABITANTS DE SAINT-CLOUD, 
RESERVEZ VOS ACHATS 

AUX COMMERÇANTS 
DE VOTRE COMMUNE !

Vous y avez tout avantage !
Vous éviterez la cohue de Paris ;
Vous recevrez de la part de vos conci

toyens commerçants un accueil « personna
lisé ».

Vous trouverez chez eux un choix impor
tant des articles que vous pouvez souhaiter 
et ne les paierez pas plus cher qu’ailleurs.

Vous les encouragerez à faire mieux encore 
pour vous mieux se rv ir;

Vous aiderez votre commune à devenir une 
ville autonome offrant un éventail complet de 
tout ce qui est nécessaire à la vie.



Don de sang

Le Centre de Transfusion et d ’Hématologie de 
Versailles nous fait connaître qu’au cours de la col
lecte organisée en notre ville au début du mois d ’oc
tobre, 348 personnes ont rendu visite aux équipes 
mobiles installées dans le camion-cabine et au Centre 
Social.

S’il convient évidemment de remercier les person
nes qui sont venues spontanément o ffrir leur sang, 
nous ne saurions trop insister à nouveau sur l'impor
tance de ce devoir de solidarité humaine, le sang 
frais ou ses dérivés étant d'un usage absolument 
indispensable dans la plupart des interventions chi
rurgicales. Les traumatismes graves qu’entraînent les 
accidents de la route, et les hémorragies qui en 
découlent, nécessitent des transfusions massives de 
sang. C ’est donc assurément contribuer très efficace
ment à sauver des vies humaines que de faire don 
d ’un peu de sang, et nous espérons que de plus en 
plus nos concitoyens prendront mieux conscience de 
leur devoir en cette matière.

Encore la question du stationnement

Des revues très officielles telles que « Liaisons », 
organe d ’information de la préfecture de police, et 
« Sécurité Routière », bulletin officiel de l'Association 
Nationale de la Sécurité Routière, insistent, sous des 
plumes très autorisées dont celle en particulier de 
M. GRIMAUD, notre préfet de police, sur les problè
mes de stationnement.

D’une manière très générale, on peut, en cette 
matière, d iviser les infractions en deux catégories : 
les stationnements abusifs, c ’est-à-dire une occupa
tion exagérée de la voie publique, en particulier par 
les « voitures ventouses », et les stationnements irré
guliers, c ’est-à-dire ceux qui se font sur des lieux 
strictement réservés à d’autres usages : passages 
cloutés, arrêts et couloirs de circulation de véhicules 
publics, tro tto irs dont un certain nombre seulement 
peuvent supporter un stationnement aménagé ou 
toléré. Il est certain que le stationnement abusif en
traîne la généralisation des stationnements irréguliers.

Nous avons déjà imprimé ici même, il y a peu, qu’il 
ne faut pas confondre l’usage raisonnable du domaine 
public et les abus qui consistent à considérer la voie 
publique comme un garage où l’on puisse abandonner 
des véhicules aussi longtemps qu’on n’en a pas l’usa
ge, voire définitivement !

A la date du 11 septembre 1968, il y avait dans 
PARIS 435 « épaves » repérées. Puisque les appels 
au civisme semblent ne pas trouver de résonance, il 
faudra sans doute en venir au stationnement payant si 
toutefois la bourse reste le point sensible où il convient 
de frapper ! Sinon, il faudra généraliser et accélérer 
la mise en fourrière automatique.

Pour en revenir plus modestement à nos problèmes 
locaux, il est bien certain que chacun peut constater 
chaque jour le sang-gêne révoltant avec lequel en 
usent un certain nombre d ’automobilistes. Il est certes 
fort regrettable qu’ils ne trouvent pas toujours immé
diatement l'emplacement dont ils ont besoin pour 
s’arrêter là même où ils ont affaire. Le problème de 
la multiplication des parkings est un de ceux sur les
quels la municipalité se penche d ’une manière cons
tante, mais les solutions ne sont pas faciles à trouver. 
Connaissant ces difficultés, les services de police 
font montre parfois d ’une « compréhension » que cer
tains qualifient de mollesse ou de carence. Cela 
dépend bien entendu de quel côté de la barrière on 
se trouve. Nous avons toujours ici même préféré faire 
appel au sens social plutôt qu’à la répression. Encore 
faudrait-il que les conducteurs prennent quelques pré
cautions pour ne pas rendre impossible la circulation 
des piétons sur les trotto irs qui tout de même sont 
avant tout faits pour eux. Insistons à nouveau sur le 
fait que la plupart des trotto irs de notre ville sont 
d'une largeur très insuffisante pour permettre aux 
véhicules d ’y stationner sans empêcher totalement les 
piétons de passer, et que, de plus, leur substructure 
n’est pas prévue pour supporter sans dommage le 
poids des véhicules ! Il nous est donné quotidienne
ment de voir des enfants allant à l’école ou en reve
nant, des ménagères se rendant au marché avec leur 
poussette, des mamans avec leur voiture d'enfant, 
obligés de descendre sur la chaussée parce que des 
voitures indûment garées empêchent le passage sur 
le trotto ir. Faut-il insister sur les dangers que présente 
une pareille pratique, le piéton se trouvant alors mal
gré lui en situation irrégulière ; et il faut bien préciser 
qu'en cas d ’accident dûment constaté, imputable à ce 
fait, la responsabilité civile de l’automobiliste pour
rait incontestablement être recherchée. Nous voulons 
espérer que ce nouvel appel au sens social, au bon 
sens tout court, et même à la simple politesse de cer
tains de nos concitoyens, sera entendu.

Colis de Noël

A l'occasion des fêtes de fin d ’année, le Bureau 
d'Aide Sociale offre le traditionnel colis de Noël aux 
économiquement faibles.

M. et Mme ANTONAT offrent également, comme 
chaque année, un second colis de Noël à nos chers 
Anciens.

Nous sommes heureux de pouvoir emprunter les 
lignes du Bulletin pour remercier publiquement notre 
citoyen d ’honneur et son épouse de leur générosité 
si souvent renouvelée, leur modestie dût-elle en souf
frir.

La distribution du colis est assurée cette année par 
le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux, les 
Administrateurs et le Personnel du Bureau d’Aide 
Sociale.



LE DOMAINE AUX LOUPS, LE HOULME (Seine-Maritime)
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C ’est la rés idence  où nos A nc iens tro uven t calm e et bon a ir  au cours  de leurs vacances.

La journée Nationale des Vieillards

La quête nationale qui a été faite sur la voie publi
que le 27 octobre dernier au profit des vieillards a 
rapporté, dans notre ville, la somme de 2 697,03 F 
contre 1 642,28 F l’an dernier. Il s ’agit donc d ’une aug
mentation sensible dont le mérite revient en premier 
lieu aux associations qui ont bien voulu se charger 
de cette quête : le Comité Local de la Croix-Rouge 
Française, la Conférence Saint-Vincent de Paul, l’Aide 
à Domicile aux personnes âgées, et le parrainage aux 
vieillards. Merci aussi à toutes les autres associations 
qui ont bien voulu se partager la vente des timbres ; 
merci surtout à tous les habitants de SAINT-CLOUD 
dont la première réaction, nous n’en doutons pas, a 
été : « Encore une quête ! » Hélas oui, nous recon
naissons volontiers qu’il y en a beaucoup, mais le 
résultat en vaut certainement la peine puisqu’après 
cette première réaction de défense bien naturelle, le 
geste généreux n’a pas manqué de suivre. Merci !

Ce que nous devons pourtant signaler, c ’est 
qu’alors que, les années antérieures, 90 % de la recet
te globale était conservé au profit des personnes 
âgées de la commune, cette année il ne nous en 
reste que les 3/5e, 40 %  ayant dû être versés au 
département. Il paraît que la manière de faire de l’an
cienne Seine-et-O ise n’était pas conforme au règle
ment en vigueur. Faut-il dire combien nous déplorons 
que ces errements n’aient pu être continués !

Mise en garde

Dans le précédent numéro du Bulletin Municipal, 
nous avons tout spécialement attiré l’attention des 
PERSONNES AGEES sur les sollicitations, dont elles 
sont l’objet, de la part d ’individus peu scrupuleux, 
faisant état de qualités qu’ils n’ont pas.

Nous indiquions que les quêtes à domicile ne sont 
pas pratiquées par les services de la mairie. Or, si 
cette mention est valable pour le Bureau d’Aide So
ciale, il en est tout autrement du Parrainage des v ie il
lards dont la dévouée Présidente, Madame Pierre 
LORRAIN, Conseiller Municipal, bien connue de nos 
administrés, se rend parfois auprès des personnes 
qu’elle estime susceptibles de l’aider dans sa tâche 
dont le caractère social n’a pas besoin d ’être sou
ligné.

Au Conseil Général des Hauts-de-Seine

Au cours de la session extraordinaire tenue en ju il
let dernier par le Conseil Général des Hauts-de-Seine, 
un important débat s ’est instauré sur le problème que 
posent les aménagements projetés en matière de c ir
culation et de transports dans la « Boucle de 
Nanterre ». M. Lerebour, Ingénieur en Chef des Ponts 
et Chaussées, D irecteur départemental de l’Equipe
ment, fut amené, dans un rapport très remarqué, à 
préciser la position de son Administration.



Au cours de ce débat, M. Chaveton, Maire de 
Saint-Cloud, Vice-Président du Conseil général, est 
intervenu dans les termes ci-dessous, lors de la 
séance du 2 ju ille t :

—  M o n s ie u r le  P rés ident, M o n s ie u r ie P ré fe t, il  es t b ien  certa in  
que tou s  les travaux  envisagés pa r le schém a d ire c te u r de la 
bouc le  de N an te rre  vo n t a vo ir des conséquences financ iè res  
co n s id é ra b les  —  je  ne sa is  pas s i l ’on a c h iffré  la som m e  
g loba le  que cela peu t re p ré se n te r •—  e t je  pense donc q u 'il 
y au ra it lieu, pendan t que nous som m es réunis , que nous nous  
m e ttions  d 'a cco rd  su r un o rd re  d 'u rgence ca r on ne pourra  
pas to u t fa ire , n i dans le V e P lan, n i même dans le V Ie Plan.

Je c ro is  q u 'il y  a u ra it lieu  de donner une su p e rp r io rité  aux  
tra vaux  qu i u tilise n t des équipem ents ex is tan ts  e t je  v ise  là p a rti
cu liè rem e n t la ligne  fe rro v ia ire  Issy-P la ine-P uteaux. Il me sem ble  
que c 'e s t su r ce tte  ép ine do rsa le  que l'on  p o u rra it fa ire  p o rte r  
un p rem ie r e ffo rt, é tan t donné que ce tte  ligne  existe , qu 'e lle  
rep rése n te  une va leu r de p lus ie u rs  m illia rd s  d 'anc iens francs et 
re n d  très  peu de serv ices.

Je ne sa is  pas ce que co û te ra it l'am énagem ent de cette  ligne  
—  pa r am énagem ent, j'en te nds  son p ro longem ent d 'un  cô té  à la 
s ta tio n  du R.E.R. de N anterre , de la D éfense, je  sa is  que c 'e s t 
techn iquem en t ré a lisab le  —  car je  ne sa is  pas s i l'é tud e  a été 
très  poussée e t ne conna is  donc n i le  coû t n i la durée p robab le  
des tra vaux  m ais, en to u t cas, cela me p a ra it ê tre  une chose  
qu i d e v ra it a v o ir  une p r io r ité  de tou te  urgence, d 'a b o rd  parce  
que, égoïstem ent, po u r nous qu i som m es ra ttachés à N anterre , 
ie  pense que la lia ison  de N anterre  (F acu lté -P ré fec tu re ) se ra it 
grandem ent fa c ilité e , avec tou te  une pa rtie  de la rég ion  pa ris ienne  
et, de l'a u tre  cô té , son p ro longem ent en d ire c tion  des Inva lides  
et de la ga re  d 'O rsay .

Je ne sa is  pas p o u r que lle  ra ison  le D is tr ic t pa ra it avo ir 
abandonné  — • vous me d ire z  peu t-ê tre  que je  sors  un peu de 
no tre  cadre, m a is nous som m es rég ion  pa ris ienne quand même —- 
la lia ison  O rly -g a re  d 'O rsa y  qu i a va it été m ise au p o in t par 
M . le p ré fe t G R O M A N D  du tem ps où M . Edouard B O N N EFO U S  
é ta it m in is tre  des T ravaux pu b lics  ; ce la rem onte  à une douzaine  
d 'années m inim um . A  ce m om ent-là, on ava it fa illi lance r des 
travaux  ; en tou t cas, l'é tud e  techn ique ava it é té fa ite  e t ch iffrée  
à l'époque .

Je pense que nous d e vrions  fa ire  d 'une  p ie rre  deux coups, 
parce  que s i nous fa iso ns  un investissem en t su r ce tte  vo ie  fe rrée , 
i l fau t la re ndre  ren tab le  le p lus  poss ib le , c 'es t-à -d ire  ap pe le r les  
clien ts .

O r, é ta n t donné qu 'on a de la pe ine à de sse rv ir O rly  é tant 
donné que l'a u to ro u te  du sud est dé jà très  com plète , s i nous  
a rriv io n s  à ra cco rd e r O rly  pa r l'in te rm éd ia ire  de la ga re  d 'O rsay  
e t la vo ie  fe rré e  Issy-P la ine  à N anterre , je  c ro is  que nous  
d ra ine rions  une très  im po rtan te  c lien tè le , ce qu i re n d ra it v ra im ent 
un se rv ice  considérab le .

J 'ins is te  su r  ce p o in t ; il  se ra it souhaitab le  qu 'on  p renne une 
dé c is io n  en C onse il généra l pa r une sorte  de vote , p o u r d ire  si 
ré e llem e n t ce tte  question  p rim e tou te  autre.

Transports en commun - R.A.T.P. 
Abris nouveaux

E n fin  une p u b lic ité  intelligente !

Le D irecteur du Réseau Routier de la Régie auto
nome des Transports parisiens nous informe qu’à 
dater du 17 novembre 1968 le service de la ligne 52 
sera rétabli les dimanches et jours fériés sur le tron
çon extra-muros « Porte d ’Auteuil - Pont de Saint- 
Cloud ».

Nous ne pouvons que nous fé lic iter de cette déci
sion qui remédie très heureusement à une situation 
déplorable contre laquelle nous avions protesté 
dès qu’avait été décidée en haut lieu la regrettable

suppression sur laquelle on vient de revenir. (La ligne 
52 continuait à fonctionner le dimanche sur son iti
néraire intra-muros).

*
* *

Des abris viennent d ’être implantés dans notre ville 
et mis à la disposition des usagers des autobus aux 
points d'arrêt principaux et compte tenu des possibi
lités locales.

En voici la liste :

1) D evant le C .E .T./Lycée A m érica in , rue Pasteur.

2) D evant la M a ison de re tra ite  Le légard, rue Pasteur.

3) A  l'ang le  de l’avenue du G énéra l-Lec le rc /P asteu r, devant le 
n° 1, rue Pasteur.

4) A  l'ang le  G ounod /R épub lique, devant le n° 4: bou levard  de 
la R épublique.

5) A  l'ang le  C outureau/R épub lique , devant le n° 94, bou levard  
de la République.

6) Face au Lycée de G arçons, devant le 101, bou levard  de 
la R épublique.

7) A  l’angle M arie -B onapa rte /R épub lique , devant le 154, bou
levard de la République.

8) A  l'ang le  P ie rrie r/R épub lique , devant le 187, bou levard  de 
la République.

9) A  l'ang le  P ie rrie r/R épub lique , devant la Bérengère.

10) Au ca rre fo u r W ash ing ton /R épub lique , après la s ta tion- 
serv ice .

11) Quai C arnot, d ire c tion  Pont de S a in t-C loud, devant l'E lec- 
tron ique  M arce l-D assau lt.

12) Quai C arnot, d ire c tion  Pont de S uresnes, en face  de la rue 
des M ilons.

13) Q uai C arnot, d ire c tion  Pont de S a in t-C loud, devant le S ta 
de M un ic ipa l.

14) Q uai C arnot, d ire c tion  Pont de Suresnes, en face  de la rue 
Feudon.

15) Quai C arnot, d ire c tion  Pont de S a in t-C loud, devant la p is te  
du G arage M aserati.

16) Quai C arnot, d ire c tion  Pont de S uresnes, en face  du 1.

17) P lace G .-C lem enceau, ab ri double  fa isa n t su ite  à l'em p la 
cem ent réservé  aux tax is .

18) Rue D ailly , cô té  N°s im pa irs , en face  du C entre  de ré 
éducation .

19) Rue D ailly , cô té  Nos pa irs, au ca rre fo u r de la Dem i-Lune.

Ces abris seront, nous n’en doutons pas, fort appré
ciés des usagers qui ne cessaient, à bon droit, d ’en 
réclamer la création tant sur l’aire de départ des auto
bus, place Clemenceau (où ils ont été installés voici 
quelque temps déjà par la R.A.T.P. elle-même), qu’aux 
autres arrêts principaux. Ces dix-neuf nouvelles créa
tions réalisées par la Société DECAUX gratuitement, 
en échange de la publicité qu’elle se réserve, seront 
terminées « au sol » par la V ille grâce à un bétonnage 
de finition ; elles viennent très heureusement complé
ter ce qui existait déjà en nombre par trop minime : 
abris en ciment de la Ville auprès de l’arrêt des taxis, 
gare de Montretout, au carrefour Tahère/Porte Jaune, 
1, quai Carnot (côté Seine), deux autres, par la 
R.A.T.P. devant le Lycée de Garçons, côté numéros 
pairs et au pied de la passerelle de l’Avre, enfin 
deux autres encore, à la gare de Montretout (devant 
le Centre René-Huguenin) et devant la gare de la 
place Clemenceau, réalisés ceux-là à titre de démons
tration par la Société Radio-Information (abris rou
tiers de France) : au total, désormais, 26.



Avis aux contribuables

Carnet de deuil

Mademoiselle Lucienne DURIN

Issue d ’une vieille famille clodoaldienne nombreuse, 
Mademoiselle Lucienne DURIN est décédée en notre 
ville le 20 novembre 1968, à l'âge de 50 ans.

Passée par Normale après ses études de base ef
fectuées à Saint-Cloud même, Mlle Durin était pro
fesseur depuis 1956 au C.E.G., puis au C.E.S. de 
jeunes filles.

Extrêmement dévouée à ses élèves et à leurs fam il
les, ainsi qu’aux œuvres sociales et syndicales, elle 
aura « servi » jusqu'au bout.

La foule de collègues, d ’élèves, d ’anciennes élèves 
et de familles qui se pressait à ses obsèques est un 
émouvant témoignage de la profonde sympathie 
qu’elle avait su s’a ttirer et un gage du souvenir dura
ble qu’elle laissera à tous ceux qui l’ont connue et 
aimée.

Nous prions sa famille d ’agréer l'expression de nos 
sincères condoléances.

distinctions honorifiques

Dans le cad re  de la ré o rga n isa tio n  des se rv ice s  f isca u x  des 
H auts-de-S e ine , les con tribua b les  de S a in t-C lo u d  son t in fo rm és 
que les se rv ices ad m in is tra tifs  su ivan ts  : Contrôle des Contri
butions Directes ; Contrôle et recette des Contributions Indirectes ; 
ac tue llem en t 20, rue du D oc te u r-D e s fossez  à S a in t-C lo u d  :

son t tra ns fé rés  depu is  le 12 novem bre  1968 au Centre Adm i
nistratif : 8, avenue de l’Europe, à SEVRES. Le pu b lic  y  sera 
reçu exclusivement le  mardi et le vendredi, de 9 heures à 11 h. 30.

Té léphone :

—  C o n tribu tio ns  Directes : 027 - 01 - 37 
Indirectes : 027 - 03 - 86

-—  E nreg istrem ent
Inspection  et R ece tte -S uccess ions :

027 - 07 - 06 
R ece tte -A ctes  C iv ils  :

027 - 25 - 82 
R ecette -D om aine  :

027 - 09 - 58

Une permanence des Inspecteurs des Contributions Directes 
sera assurée chaque jeudi (de 9 heures à 11 heures) à la 
M a ir ie  de S a in t-C lo ud  (C o n trib u tio n s  m ob iliè re , fon c iè re , patente).

N O TA  : Les se rv ices de la Recette-Perception de S a in t-C lo ud  
sont to u te fo is  m a in tenus à S a in t-C lo ud , 20, rue du Docteur- 
Desfossez (B ureaux ouverts  du lund i au ven dred i de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 16 h 3 0 ; fe rm és le sam edi). Il est 
rappelé  que le R eceveur-P e rcep teu r dem eure seul compétent 
po u r tou tes  les questions re la tives  au règlement des impôts directs 
(paiem ent, dem ande de dé la i, etc...).

Légion d’Honneur 
(J.O. du 14 août 1968)

Chevaliers : M. ROUSSEAU Jacques Pierre Char
les, Adm inistrateur Civil, Chef de Bureau à la D irec
tion des Territoires d ’Outre-M er du Ministère des 
Départements T.O.M. ;

M. VOUTERS Gérard Emile, Adm inistrateur C ivil au 
Ministère de l’Industrie.

Ordre National du Mérite 
(J.O. du 3 décembre 1967) 

Chevalier : M. PARISOT André.
Notre concitoyen M. André PARISOT vient égale

ment d ’être fa it Docteur-Ingénieur « Honoris Causa » 
de l’Institut Polytechnique Supérieur à Barcelone 
(Section de Chimie de l’ Institut textile de France).

Médaille d’Honneur de la Jeunesse et des Sports 
(Arrêté du 26 ju ille t 1968.

A titre exceptionnel : M. NORDMANN Roger,
M. BRARD Bernard.

Le Bulletin est heureux d ’adresser ses très chaudes 
félicitations aux bénéficiaires de ces distinctions.

Mais il est rappelé à ceux qui auraient été omis 
que nous leur demandons de voulo ir bien nous signa
ler celles dont ils auraient fa it l’objet car il nous est 
matériellement impossible de ne pas en laisser échap
per, la plupart des listes ne donnant aucune référence 
d ’identification.

sociétés et associations

Les Amis de Saint-Cloud

Comm e à l'accou tum ée, l'A sso c ia tio n  des "A m is  de S a in t-C lo u d ” 
a tenu son A ssem b lée  généra le  annue lle  - le  d im anche 17 
novem bre - au C en tre  C u ltu re l e t A rtis tiq u e  de la V ille  : réunion 
de dé lib é ra tions  a d m in is tra tives  e t d ’ in fo rm ations su iv ie  d 'une  
b r illa n te  causerie , extrêm em ent docum entée , fa ite  pa r M m e B erthe  
d 'Y D , con fé re nc iè re  et a rtis te  d ram atique  bien connue, su r " l'Id é e  
de ré incarna tion  à tra ve rs  les âges".

Le p rin c ipe  sub lim e de transm u ta tion  de l ’âme chez un être 
v iva n t - d ’a illeu rs  o ffe rt à la consc ience  de l ’hom m e dès la 
plus haute an tiqu ité  - a été a ins i exp liqué  de m anière o r ig ina le  
pour apporte r, peu t-ê tre , aux hum ains tro p  souven t m isérab les, 
l 'e s p o ir  e t le ré co n fo rt d ’une co n tinu ité  abso lue  dans l'e s p r it 
d iv in... S u pe rs tition  ou m ystè re  ém otionnel ?

A  l'is su e  de ce t exposé curieux, qui a fo rtem e n t sen s ib ilisé  
l ’aud ito ire , il a été annoncé que : le d im anche 2 m ars 1969, 
à 15 heures 30, à la sa lle , E. Verhaeren, du C en tre  C u ltu re l, rue 
des Ecoles, Philippe Guézennec (G u ide  N ationa l du C om m issaria t 
G énéra l au Tourism e) p résentera  son m agn ifique  m ontage aud io 
v isue l in titu lé  ’TA bbatiale de Lessay, filleule de Saint-Cloud, et 
les Abbayes normandes” - don t ce m erve illeux  M o n t S a in t-M iche l - 
avec 250 sp lend ides c lichés en cou le u r : un dé co r sonore
cho is i, un beau voyage, de l ’A rt, de l ’H is to ire , sous une form e 
a ttrayan te , auquel les C lodo a ld ien s  son t g rac ieusem en t inv ités.



U.A.S. Saint-Cloud

OUVERTURE D ’UN C O U R S  DE JUDO FEM ININ

Jusqu'au dé bu t de la p résen te  saison , les cand ida tes au Judo 
s ’é ta ien t vu re fu se r la p ra tique  de ce sp o rt à S a in t-C lo ud . A près 
les récentes am é lio ra tions apportées aux ins ta lla tions  de la 
sa lle  de Judo m un ic ipa le  de la rue des Ecoles, le Bureau de 
la S ec tion  Judo pouva it réunir, le 4 novem bre, les candidates 
venues nom breuses avec leu r fam ille .

M. R O S SIN , D ire c te u r tech n ique  5e Dan, d ressa it le program m e 
spéc ia lem en t é tud ié  pour le  judo  fém inin (gym nastique  p répara to ire  
adaptée, en tra inem en t aux m ouvem ents fondam entaux, com bats 
souples, p ra tique  poussée de la se lf-dé fense) et exposa it tou t 
ce que le judo  é ta it susce p tib le  d 'a p p o rte r en fa it d 'é q u ilib re  
physique, de m a îtrise  et de con fiance  en soi. S u iv it su r le tap is, 
une b r illa n te  dém onstra tion  du program m e exposé c i-dessus, fa it 
par M. R O S SIN  et son a d jo in t M. PO TUESCO  (3e Dan).

Et c 'e s t a insi que le 14 novem bre, entre 18 heures 30 et 
20 heures 30 (com m e tous les jeud is  désorm ais), se sont 
re trouvées les p rem iè res  insc rite s  au judo , au nom bre de 18.

C es cours  fém in ins  m arquent une nouvelle  étape dans le 
déve loppem ent du judo  à S a in t-C loud , déjà fo r t en ce début 
d ’année de p lus de 100 licenc iés  adultes et sco la ires .

P our tous rense ignem ents com plém enta ires et insc rip tions  
s ’a d re sse r :

—  à la MAIRIE, Bureau des S ports.

Lions International-Club de Saint-Cloud

Le C lub  de S A IN T -C LO U D , GARCHES, V AU C R E S S O N  et LA 
CELLE S A IN T -C LO U D  a repris  ses ac tiv ité s  après une pé riode  
de ra len tissem ent pendant les vacances.

V o ilà  b ien tô t 10 ans que le C lub de S A IN T -C LO U D  fonctionne, 
et 1969 ve rra  com m ém orer ce t ann ive rsa ire  avec éclat. Ce sera 
la tâche de son P rés ident le D oc te u r A R N A U D , vé té rin a ire  à 
S A IN T -C LO U D , ass is té  en cela par le p rem ie r V ice -P rés id en t 
Jean COUTURIER et le deuxièm e V ice -P rés id en t Jean LE GUELLEC.

Au bou t de 10 ans de lionism e, on peut se dem ander qu ’a fa it 
le L ions C lub  de S A IN T -C LO U D .

S u r le plan loca l, son a ide aux v ille s  q u 'il représente a été 
très  im portan te .

En e ffe t, son budge t "Œ u v re s  S o c ia le s " a perm is d 'a p po rte r 
une a ide  e ffica ce  aux co lon ies  de vacances de S A IN T -C LO U D  
et de G ARC HES ;
de fo u rn ir  des liv res  pour la d is tr ib u tion  des prix  aux lycées 
et co llèges ;

d 'a p p o rte r un S ecou rs  ap préc ia b le  au C om ité  d ’a ide aux Lépreux ; 

d 'o f f r ir  une cam ionne tte  pour le ram assage des enfants inadaptés 
de l ’œ uvre des P apillons B lancs ;

d ’a p p o rte r une con trib u tio n  im portan te  aux dé fic ie n ts  v isue ls  ; 

d ’o f f r ir  des bandes m agnétiques à l ’éco le  HARDLEY

Tout ce la  depuis d ix  ans le C lub de S A IN T -C LO U D  le fa it 
chaque année sans com pte r les nom breuses aides ind iv id ue lles  
non recensées.

Et le C lub  de S A IN T -C LO U D  a d 'au tres  p ro je ts.

Il souha ite  ce tte  année prendre  en charge pour tou te  la durée 
de ses é tudes un é tud ian t m éritan t qui sans son a ide  n 'au ra it 
pu les te rm in e r ; m ais si son action  su r le plan local dem eure 
im portan te , e lle  ne le cède en rien à ce lle  en trep rise  su r le plan 
in te rna tiona l.

En ra ison de sa vaste  étendue te rrito r ia le , au ca rac tè re  humain 
et se rv iab le  de son program m e et de ses serv ices, le "L io ns  
In te rn a tio n a l" est dans une pos ition  exce llen te  pour encourager 
la com préhension  à l ’éche lle  in te rnationa le .

Le L ion ism e s ’est déve loppé très rap idem ent grâce à ses

o b je c tifs  qui con s is ten t p rinc ipa lem ent à rendre  des se iv ice s  
bénévoles à au tru i, à e fface r la d ispa rité  dans la cu ltu re , le 
langage, la re lig ion , qui tenden t à sép a re r les peuples.

G râce aux m oyens m odernes de com m unica tion et de tra nspo rt, 
le m onde est devenu une grande com m unauté et il dev ien t 
im po rtan t pour tous de com prendre  ceux avec qui nous devons 
v iv re  s u r ce tte  te rre .

Le L ion ism e crée ce lien é tro it en tre  les peuples et constitue  
une base so lide  pour le déve loppem ent de la com préhension 
in te rna tiona le .

On p o u rra it c ro ire  que la b a rriè re  du langage rend cette
com préhension p ra tiquem en t im possib le . Il n 'en est rien.

En e ffe t la com préhension to u t com m e l'am itié  dépend de
l ’e sp rit e t non de la langue et des m illie rs  de L ions C lubs 
com m uniquent avec d 'au tres  c lubs de pays d ive rs  sans d ifficu lté  
a idés en cela pa r le Bureau In te rna tiona l de C H IC A G O  qui 
g roupe les Lions C lubs de 140 pays d iffé ren ts .

Ce bureau possède un nom bre im po rtan t de tra duc te u rs  et 
in te rp rè tes  qui em plo ien t douze langues o ff ic ie lle s .

A c tions  loca les et ac tions p lus étendues à l’éche lle  in te rna tiona le  
son t les deux ob je c tifs  du L ion ism e et le Lions C lub de
S A IN T -C LO U D  après 10 ans d ’exe rc ice  n'a pas fa illi à cette
double  voca tion .

Rotary Club de Saint-Cloud

Le R otary n ’est pas secre t ; il est d iscre t.

Trop souvent, dans le pub lic , est assoc iée  au nom de Rotary 
l ’ idée de personnes nanties qui se réun issen t con fo rtab lem ent 
pour fa ire  de bonnes actions. Il se ra it bien su rp ris  de tro uve r 
les mem bres de no tre  C lub  d iscu tan t des ac tiv ité s  locales 
d e rriè re  un ius de fru it ! Parm i ces ac tiv ités , l'une des plus 
proban tes est la m ise s u r p ied d 'un C lub  R otaract (b ranche du 
R otary réservée aux jeunes gens) à l ’hôp ita l R aym ond-Po incaré 
de G arches. C e t é lém ent perm et au R otary C lub de S A IN T -C LO U D  
d ’a g ir  e fficacem ent pour a id e r (n ’est-ce  pas la fo rm u le  même 
du Rotary, " s e rv ir ” ) ceux que la m alad ie  a im m obilisés pour 
leu r pe rm ettre  de reprendre  une a c tiv ité  aussi proche que poss ib le  
de la v ie  norm ale.

Une cab ine d 'équ ipem ent aud io -v isue l leur a donc été o ffe rte  
pour leu r pe rm ettre  d ’apprendre  l ’angla is, et d 'a vo ir a insi une 
chance supp lém enta ire  de se ré in té g re r et de pa rfa ire  leurs 
connaissances in te llec tue lles .

Pour l'année 1968-1969, le P rés ident du C lub est 
M o ns ieu r A la in  COUTUREAU, 

et la perm anence es t assu rée  à la 

V illa  Henri IV
43, bou levard  de la R épublique 

92 - S A IN T -C LO U D

Comité de défense contre l’alcoolisme

LE CO M ITE

Rappelle qu 'il ex is te  à l ’H ôpita l de S a in t-C lo ud  un centre  de 
dés in tox ica tion  a lcoo lique  très  a c tif et une consu lta tion  
exte rne le ieud i matin ;

Inv ite  les c lubs spo rtifs  et groupes de jeunes à en tre r en rapport 
avec le C .D .C .A . qui sera heureux de m ettre  à leur 
d ispo s ition  des a ffiches de propagande pour leurs 
locaux e t de leu r o ff r ir  g rac ieusem ent des bo issons 
sans a lcoo l pour leurs réunions, fê tes, épreuves 
spo rtives  ;

Signale à l'a tte n tion  des C lodoa ld iens les a ffiches de propagande 
a n ti-a lcoo liq ue  qui son t p lacées pé riod iquem ent su r les 
panneaux m unic ipaux ;



Propose aux en fants qui a im ent le dessin  d 'e xé cu te r des a ffich es  
de p ropagande an ti-a lco o liq u e  (fo rm a t 24 X  30 env iron) 
et de les en vo ye r au C om ité  (avec leurs nom et 
ad resse). Les m e illeu rs  dessins se ro n t récom pensés.

Remercie d ’avance les pe rsonnes sym pa th isan tes  qui vo u d ro n t
b ien a d hé re r au C om ité . Le d ro it d ’ in sc rip tio n  de D IX
FR A N C S  com prend le se rv ice  du jo u rn a l "Alcool ou 
Santé” .
(C om ité  can tona l de D éfense con tre  l’A lcoo lism e ,
C .C .P . Paris 12 085 07)
C om ité  loca l : 64, rue des T e nne ro lles  à S a in t-C lo ud .

Groupe d’action communal laïque et social 
de Saint-Cloud (GAC)

Le G A C , fon dé  en 1965 pa r un g roupe  de C lodo a ld ien s , a 
pour bu t l'é tu d e  pa r tou s  m oyens des p rob lèm es na tionaux, 
départem en taux et com m unaux et, p lus pa rticu liè rem en t, de ceux 
qui se posen t ou p o u rro n t se po ser aux hab itan ts  de S a in t-C lo ud .

A u cou rs  de sa de rn iè re  A ssem b lée  G énéra le , qui a perm is 
d ’e n re g is tre r l ’adhésion  de nom breux c itoye ns  se n s ib ilisé s  par 
les événem ents de m a i-iu in  1968, le G A C  a é laboré  son program m e 
d ’action  po u r 1968-1969.

P our tou s  rense ignem ents, é c r ire  au G A C , bo ite  po s ta le  n° 50 
à S a in t-C lo ud .

Section locale de la Société d’Horticulture 
et des Jardins Populaires de France

L ’A ssem b lée  G énéra le  de la section  aura lieu le  ven dred i 
24 ja nv ie r 1969 à 20 h 30 au C en tre  C u ltu re l 14, rue des Ecoles 
(S a lle  G ounod), sous la p rés idence  de M o n s ie u r C am ille  Bondy ; 
M o n s ie u r M arce l Debenoit, O ffic ie r  du M é rite  A g rico le , C heva lie r 
du M é rite  S oc ia l, P ro fe sseu r d ’ho rticu ltu re , fe ra  un exposé et 
répond ra  aux questions re la tives  au ja rd in a g e  que les adhérents 
vo u d ra ie n t lui poser.

Une tom bo la  g ra tu ite  sera t iré e  en tre  les seu ls  adhéren ts à 
jo u r de leurs co tisa tions .

Pour tout renseignement et adhésion, s ’adresser à :

M o n s ie u r A nd ré  Mesm e  

4, rue des Ecoles

Associations nouvelles

J.O. du 25 février 1968
A S S O C IA T IO N  DE S O LID A R ITE  A V E C  LES TR A VAILLEU R S 
IM M IG RES DE S A IN T -C LO U D  (A .S .T.I.).

B uts : S u sc ite r et fa c il ite r  l ’accue il des tra va ille u rs  im m igrés ; 
F a c ilite r la so lu tio n  des prob lèm es posés à ces tra 
va ille u rs  ;

Leur ense igne r la langue fra nça ise  : des cou rs  son t 
donnés tous les lund is , m ard is  et m ercred is .

S iège soc ia l : 15, rue E rnest-T isso t. P rés iden t : M . A nd ré  
FRAN KUM .

P erm anence : tous les jeud is, de 18 h. 30 à 20 heures, 28, rue 
Royale.

J.O. du 3 mai 1968. (D éc la ra tio n  à la P ré fe c tu re  de P o lice  du 
5 av ril)

A S S O C IA T IO N  DE PARENTS D 'ELEVES DES EC O LES DE 
S A IN T -C LO U D -M O N TR E TO U T .

O b je t : dé fend re  les in té rê ts  m a té rie ls  e t m oraux des éco les 
e t de leurs é lèves ; re p ré se n te r les pa ren ts auprès des pouvo irs  
pu b lics  ; a g ir en leu r nom et les docum en te r ; dé ve lo p p e r tou te  
ac tion  susce p tib le  d 'a cc ro ître  l ’e ff ica c ité  de ces éco les  et resse rre r 
les liens en tre  pa ren ts et éducateurs.

S iège soc ia l : 47, avenue du M arécha l-Foch.

J.O. du 11 juillet 1968. (D éc la ra tio n  à la P ré fe c tu re  de Police 
du 26 ju in ).

P R O M A M A N , A S S O C IA T IO N  N A TIO N A LE  POUR L 'IN F O R M A 
T IO N , LE C O N S E IL  ET L’A ID E A U X  M A M A N S .

O b je t : In fo rm ation , conse il e t a ide aux mamans, g râce  à la 
co lla b o ra tio n  de spéc ia lis tes .

S iège soc ia l : 175, bou leva rd  de la R épub lique  à S a in t-C lo ud .

J.O. du 27 septembre 1968. (D éc la ra tio n  à la P ré fe c tu re  des 
H auts-de-S e ine  du 6 sep tem bre  1968).

A S S O C IA T IO N  CULTURELLE DE L 'E C O LE  A M E R IC A IN E  DE 
PARIS.

B u t : s tim u le r les a c tiv ité s  cu ltu re lles , c iném atog raph iques et 
au tres des é lèves de l’éco le  am érica ine.

S iège soc ia l : 41, rue P asteu r à S a in t-C lo ud .

J.O. du 16 octobre 1968. (D éc la ra tio n  à la P ré fec tu re  de Police 
du 11 oc tobre ).

A S S O C IA T IO N  A M IC A LE  DES EM PLO YES M U N IC IP A U X  DE 
S A IN T -C LO U D .

But : R esserre r les liens en tre  les em ployés com m unaux de 
la v ille .

S iège soc ia l : M a ir ie  de S a in t-C lo ud .

J.O. du 9 novembre 1968. (D éc la ra tio n  à la P ré fec tu re  de Police 
du 30 oc tob re ).

CERCLE 92.

B u t : E tab lir en tre  les m em bres de l'A sso c ia tio n  des re la tions 
am ica les e t leu r fa c il ite r  les m oyens d ’é te ndre  leurs conna issances 
généra les, cu ltu re lles  et soc ia les .

S iège soc ia l : 48, rue G ounod à S a in t-C lo ud .

Installation de praticien

M adam e R. Delettrez, pé d icu re  m éd ica le  d ip lôm ée  d ’Etat, Sage- 
Femme, In firm iè re , conventionnée , nous p r ie  de fa ire  connaître  
q u 'e lle  se t ie n t à la d isp o s itio n  des pe rsonnes qui dé s ire ra ie n t 
re co u rir à e lle  po u r tous so ins  m éd icaux et p iqû res a ins i que 
po u r tous so ins, tra item e n ts  et m assages des p ieds. Sur rendez- 
vous : 7, pa rc  de la B érengère  (272, bou levard  de la R épublique, 
face  au Cham p de C ourses), 4e étage. Tél. 603-75-93.

Echange de logement

Echangerait : logem ent s itué  à Asnières-sur-Seine (vue s u r parc), 
T  é tage : en trée , cu is ine , sa lle  d ’eau, w .c., g rande 
sa lle  de sé jou r, cham bre, lo ye r m ensuel 260,00 F 
chauffage com pris

Contre : logem en t à Saint-Cloud, 3 p ièces cu is ine , sa lle  d 'eau. 
Lo yer accepté, 400,00 F environ.

M. et M m e Tolosana, 3, p lace Leveau, A snières-sur-Seine (92). 
Tél. 733-53-04.



COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 18 OCTOBRE 1968

p u b l ié  en a p p l ic a t io n  des d ispos i t ions  de l ’ a r t i c le  32  du Code m u n ic ip a l .

L’an mil neu f cen t so ixan te -hu it, le  vendred i d ix -h u it octobre , 
à v in g t-e t-u n e  heures, les m em bres com posan t le C onse il M un ic ipa l 
de la V ille  de S A IN T -C LO U D  se son t réun is sous la p rés idence  
de M. C H AV E TO N , m aire, pour la tenue de la séance à laquelle  
ils on t été convoqués ind iv id ue llem e n t et pa r écrit.

E ta ient p résents : M M . C H AVETO N, M O N SEL, M m e CLEMENT, 
M M . R A Y N A U D , CLEMENT, CO UTUREAU, MAILLET, de PLINVAL, 
G U IC H A R D , G IR A U D , LARIQUE, LEMONNIER, TENOUX, 
DELAHAYE, PETIT, V ILLE , M m e CHOISET, M M . BEAUFOCHER, 
R AVAISSE, PET1TDEMANGE, M m e LORRAIN, M M . H A RD O U IN , 
G U ILLAU M E.

Excusés : M M . RO LLIN , SC HM ITT, C O LIN , M m e CO UTANT.

C on fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  de la lo i du 6 sep tem bre  1947 

les po uvo irs  su ivan ts  on t é té donnés :

M. R O LLIN  a donné p o u vo ir à M. CLEMENT,
M. S C H M ITT  a donné p o u vo ir à M. M ONSEL,
M . C O LIN  a donné po u vo ir à M. G U ILLAU M E,
M m e C O U TA N T a donné p o u vo ir à Mm e CLEMENT.

M. G U IC H A R D  est désigné com m e secré ta ire  de séance à 

l ’unanim ité .

Le p rocès-ve rba l de la séance du 1er sep tem bre 1968 est adopté 

à l ’unanim ité .

Le C onse il, à l'una n im ité  :

1°) V o te  le  budge t supp lém enta ire  de l ’exe rc ice  1968, éq u ilib ré  
à la som m e to ta le  de 7.283.455,22 F à l ’exception de M. LE M O N 
NIER qui vo te  con tre  le chap itre  945, a rtic le  6409/2, re la tif à la 
subven tion  aux "A M IS  DE LA  M U S IQ U E " . C ette  absten tion  est 
m o tivée pa r le fa it que la sa lle  des m ariages de la m airie, m ise 
à d ispo s ition , d o it ê tre  dégagée im m édiatem ent après chaque 
u tilisa tio n  ce qui n 'e s t pas tou jou rs  le cas.

M. LEM O N NIER é lève une énerg ique p ro tes ta tion  quant au 
sans-gêne m ontré  pa r le D ire c te u r des "A M IS  DE LA M U S IQ U E  .

A  la su ite  des ob serva tions de M. LEM ONNIER et de p lus ieurs 
con se ille rs , l’assem blée décide, su r p ropos itio n  de M. A la in 
CO UTUR EAU , m a ire -a d jo in t chargé des A ffa ire s  C u ltu re lles , la 
c réa tion  d ’une C om m ission  des A ffa ire s  C u ltu re lles  com posée 
de M M . de P LIN V AL, G U IC H A R D , SCHM ITT, M m e CHOISET, 

M M . R A VA IS S E, H A R D O U IN .

M. LEM O NNIER s 'a b s tie n t su r le chap itre  936 concernant 
l ’in s ta lla tion  de p laques lum ineuses bou levard  de la R épublique 
dont le  coû t lu i p a ra it tro p  onéreux e t sur le chapitre 937, 
re la tif à "E c la ira ge  pu b lic  - en tre tien  et répara tion  à l’en trep rise  - 
du réseau d ’éc la irage  p u b lic ”  ca r il estim e que l'é c la ira g e  de 
p lus ieurs  rues de S A IN T -C LO U D  est dé fectueux.

Puis, à l ’unanim ité  :

2°) A dop te  le cah ie r-type  des m archés des co lle c tiv ité s  loca les ;

3°) A u to r ise  le  M a ire  à co n tra c te r un em prunt de 500.000 F 
auprès de la C a isse  des D épôts e t C ons igna tions pour travaux 
de v o ir ie  (park ing  et raccordem ent des rues H ébert et des Ecoles) ;

4°) En ra ison de l'in té rê t apporté , adopte  le p rin c ipe  de la 
p rise  en charge pa r l'E ta t de la fou rn itu re  de ce rta ins  liv res 
sco la ires  aux é lèves de 6e e t 53, du C.E.G. m unicipa l (année 
sco la ire  1968-1969) ;

5°) Fixe la pa rtic ipa tio n  des com m unes pour adm iss ion  d ’é lèves 
en classes de pe rfec tionnem ent p ro fess ionne l ;

6°) A u to r ise  le M a ire  à s ig n e r un con tra t avec le "S TA D E  
F R A N Ç A IS " pour l'u tilisa tio n  de la p isc ine  de B O U LO G N E - 
B ILLA N C O U R T ;

7°) A dop te  les d ispo s itions  de l'a rrê té  m in is té rie l du 17 ju ille t
1968 po rtan t rév is ion  du c lassem ent in d ic ia ire  des em plo is de
d ire c tion  des se rv ices a d m in is tra tifs  com m unaux ;

8°) D éc ide  la c réa tion  d ’un poste  de che f de bureau au
S erv ice  de l'E ta t-C iv il e t de deux postes d ’agent de bureau ; 
po rte  à 2 l'e ffe c t if  des agents p rin c ipau x  ;

9°) M a in tie n t les taux d ’abattem ents pour charges de fam ille  
e t déduction  du m inim um de lo ye r (co n tribu tion  m ob iliè re  e t taxe 
d ’hab ita tion ) ;

10°) En app lica tion  de la lo i d 'o rien ta tion  fo n c iè re  du 30 décem 
bre 1967 et du dé cre t n° 68-838 du 24/9/1968 po rtan t d ispo s itions  
tra n s ito ire s  po u r l ’app lica tion  des a rtic le s  62 à 78 de lad ite  loi.

Fixe à 3 %  le tau x  de la taxe loca le  d ’équ ipem ent perçue au 
p ro fit de la com mune.

Selon les d ispo s itions  prévues, ramène à 1 %  le taux app licab le  
de lad ite  taxe  pour les con s truc tio ns  éd ifiées  pa r les o ffice s  
pub lics et les soc ié tés  d ’hab ita tions à loye rs  modérés.

Toute fo is , dé s iran t a id e r au maximum la con s truc tio n  d ’im m eubles 
à caractè res  sociaux, le C onse il exam inera chaque program m e 
selon l ’ in té rê t q u ’ il p résentera pour la v ille  et pa rtic ipe ra  aux 
fra is  de con s truc tio n  dans la lim ite  des som m es a insi perçues.

M. LEM ONNIER s 'a b s tie n t pu isque les p ropos itio ns  fa ites  par 
M. le M a ire  son t d iffé ren tes  de ce qui ava it été exposé devant 
la C om m iss ion des Finances ;

11°) A u to r ise  la ven te  d ’un fou rgon  usagé 1.000 kg RENAULT ;

12°) A u to r ise  le M a ire  à prendre, au nom de la v ille , une 
hypothèque su r im m euble 14, quai C a rn o t pour rem boursem ent 
d 'avance pour travaux  co n fo rta tifs  ;

13°) Fixe à 3 2 5 %  du revenu net im posable  des prop rié tés  
bâties, à com p te r du 1*r ja n v ie r 1969, le taux de la taxe 
d 'en lèvem ent des o rdures m énagères ;

14°) A u to rise  le M a ire  à con c lu re  un avenant au m arché passé



avec une en trep rise  po u r l'e n tre tie n  de l ’éc la irage  p u b lic  en 
fon c tion  du nom bre de foye rs  é lec trique s  ;

15°) A u to r ise  le M a ire  à s ig n e r un avenant au co n tra t passé 
avec la S o c ié té  "L A  S C IN T ILL A N T E ", e n tre p rise  de ne ttoyage 
pour extension  de se rv ice s  aux g roupes sco la ire s  de M on trebou t,

16°) D onne un av is  favo rab le  au p ro je t de con s truc tio n  p résenté  
pa r des p rom oteurs  s u r les te rra in s  rése rvés au plan d 'am éna
gem ent au lie u d it " le  P etit G o lf"  ;

e t au to rise  le M a ire  à pa sse r une conven tion  avec ceux-c i, 
é tan t en tendu q u 'ils  céd eron t en co n tre -p a rtie  g ra tu ite m en t le 
sous-so l p révu p o u r l’ in s ta lla tio n  d 'un m arché pa rk ing  pu b lic  
e t p ré vo ie ro n t l'am o rce  d 'un  sou te rra in  p ié tons sous le bou levard  
de la R épub lique  et ce lle  d 'un sou te rra in  ro u tie r pour accès 
au cham p de cou rses ;

M m e C H O IS ET s 'a b s tie n t c a r e lle  est, pa r p rin c ipe , con tre  
tou te  dé roga tion  au plan d 'am énagem ent.

17°) C ons id é ra n t que le nom bre de p laces de pa rk ing  est 
augm enté pa r ra ppo rt à ce qui no rm alem en t se ra it ex ig ib le ,

A cce p te  les m o d ifica tion s  envisagées pour un p ro je t de cons
tru c tio n  (3e phase), p résenté  pa r l ’E lec tron ique  M arce l D A S S A U LT  ;

A  ce p ropos, M M . M O N S E L et V ILLE  rappe llen t que  le 
p a rk ing  rue du 18 Ju in /rue des M ilons est exc lus ivem en t réservé  
aux sp o rtifs  et tro u ve n t a b us if que des p a rticu lie rs  s ’y  ins ta llen t.

18°) A d o p te  le nouveau tra cé  du plan d 'a lignem ent de la rue 
des G â te -C eps ;

19°) A p p ro u ve  le d o ss ie r tech n ique  de la con s truc tio n  d 'une 
vo ie  nouve lle  re lia n t la rue H ébert à la rue des Ecoles e t d'un 
p a rk ing  ;

A  ce p ropos, M. G U IC H A R D  s igna le  à nouveau q u ’il n 'y  a pas 
d ’agent de p o lice  à la so rtie  des é tab lissem ents  sco la ires  rue 
des Ecoles ;

20°) A d o p te  le p r in c ip e  d 'échange  de te rra in s  en tre  la soc ié té  
"LE  P ALAIS  DE L 'A U TO R O U T E ”  e t la v ille  de S A IN T -C LO U D  
en con fo rm ité  des p lans qui son t p résentés po u r l ’îlo t en cours 
de rénovation  ;

21°) A d o p te  la d é lim ita tion  du zon ing  "P o rte  Jaune" en co lle c tifs  
avec espaces ve rts  à con d ition  de d isp o se r d 'au m oins 5.000 m2 
de te rra in  et sous réserve  que le ou les p ro je ts  so ie n t exposés 
au C onse il M u n ic ipa l et que les p rom oteurs  s 'e ng age n t à ré a lise r 
des logem ents soc iaux pour le re logem ent des p r io rita ire s  de la 
v ille  de S A IN T -C LO U D  ;

22°) D ésigne M. BEAUFO CHER com m e dé légué du C onse il 
M un ic ipa l pour s ié g e r au S ynd ica t des C om m unes des D épa rte 
m ents des H auts-de-S e ine , S e ine -S a in t-D e n is  e t Va l de M arne pour 
le pe rsonnel ;

23°) A u to r ise  le M a ire  à tra ite r à l ’am iab le  po u r l'a cq u is itio n  
des anciens E tab lissem ents BEZARD  rue des M ilon s  po u r " re m o 
d e la ge ”  et con s truc tio n  d 'H .L .M . dans ce tte  p a rtie  de SA IN T- 
C LO U D  ;

24°) Donne son acco rd  de p rin c ipe  pour l ’o rgan isa tion  de 
d ive rs  sé jou rs  d 'en fan ts  au cen tre  aéré de TA M IE  et f ixe  le 
m ontan t des rém unéra tions dues au pe rsonne l ense ignan t dé taché ;

25°) A u to r ise  le M a ire  à s ig n e r un avenant à la po lice  d ’assu
rance ga ran tissa n t co n tre  l'in cend ie  les bo is  du dom aine de 
CHAR BO NN IER E ;

26°) A u to r ise  le M a ire  à pa sser des m archés de gré à gré 
avec les a d ju d ica ta ires  po u r la con s truc tio n  de la p isc ine  m un ic ipa le  
et du gym nase om ni-spo rts .

M. D ELAHAYE fa it pa rt des d ifficu lté s  q u ’on t les p ié tons à
c irc u le r su r les tro tto irs  quai C a rn o t pa r su ite  des em piètem ents 
de vo itu res .

M. le M a ire  répond que les m aires de la rég ion pa ris ienne
ont été dépossédés de la p lup a rt de leurs a ttr ib u tio n s  de 
po lice  depu is  le Tjr  ja n v ie r 1968 et dem ande à ce que les 
réc lam ations so ien t ad ressées à M. le P ré fe t de P olice de PARIS.

M. LARIQ UE ré itè re  sa dem ande quant à la pose de p laques 
de p ro tec tio n  pour les p ié tons au passage sou te rra in  de 
l’au toroute.

M M . PETITDEMANGE et H A R D O U IN  dem andent le  rem place
m ent e t l ’en tre tien  de ce rta ins  panneaux d ’a ffichages.

Le C onse il, à l'unan im ité , adop te  le vœ u su ivan t proposé 
p a r M. R A YN A U D , m a ire -a d jo in t aux travaux  :

"S e  fa isa n t l'in te rp rè te  de l ’ inqu ié tude  d 'une  très  g rande pa rtie
de la popu la tion  ac tive  de S A IN T -C LO U D  devan t les d ifficu lté s
de jou r en jo u r  p lus g randes po u r c irc u le r en au tom ob ile  et 
p a rticu liè rem en t po u r fra n c h ir le S e ine  aux heures d 'a fflu e n ce  
s o it au Pont de S A IN T -C LO U D , s o it au Pont de SURESNES ;

C onsta tan t l ’accro issem e n t quo tid ien  du nom bre de véh icu les  
en c ircu la tion  dû p a rticu liè rem en t au fa it  des hab ita tions nouve lles  
qui s 'é rig e n t to u jo u rs  plus nom breuses dans l ’O uest de la Région 
P aris ienne ;

S ’ inqu ié tan t de la pa ra lys ie  qui m enace tou te  la rég ion et 
p a rticu liè rem en t la v ille  de S A IN T -C LO U D  ;

R egre ttan t les som m es non ch iffra b le s  qui son t dépensées 
chaque jo u r en pu re  pe rte  en ca rbu ra n ts  e t heures de tra va il ;

A p rès en a vo ir dé libé ré , dem ande à Monsieur le Préfet des 
Hauts-de-Seine :

1°) Q u ’ il s o it to u t m is en œ uvre auprès des A u to r ité s  com pé
ten tes pour que le p rogram m e des grands tra vaux  ro u tie rs  p ro je tés  
dans no tre  région et p a rticu liè rem en t la jo n c tio n  de l’au to rou te  
A  13 avec le bou levard  pé riphé rique , le tunnel sous l ’au to ro u ie  
au débouché de la rue D a illy , l ’am énagem ent des vo ies  rap ides 
des be rges de la S eine, l ’am énagem ent des abords du Pont de 
SURESNES, le tunnel du ca rre fo u r W A S H IN G T O N  à SA IN T- 
C LO U D , l'am énagem ent du ca rre fo u r bou levard  de la R épublique 
et rue du Cam p C anadien à S A IN T -C LO U D , l ’é la rg issem ent de 
la rue du C am p C anadien et de la rue de la P orte  Jaune, so it 
exécuté sans aucun re ta rd  e t avec une g rande cé lé rité .

2°) Q u ’en a ttendan t la réa lisa tion  de ce program m e, un certa in  
nom bre d 'am é lio ra tion  so ien t prévues te lles  que :

—  P assere lle  m é ta llique  pour au tom ob iles  à l ’en trée du Pont 
de S A IN T -C LO U D , pa ssere lle  m é ta llique  po u r au tom ob iles  au 
ca rre fo u r du M ou lin  de Longcham p dans le B ois  de B O U LO G N E  
et que tou tes  les d isp o s itio n s  qui p o u rra ien t pe rm ettre  d 'a m é lio re r 
la c ircu la tion  so ien t im m édiatem en t en trep rises.



Dem ande à Monsieur le Préfet de Police :
1°) De prendre  tou tes  les d isp o s itio n s  nécessa ires po u r qu 'aux 

heures d 'a ffluence , la c ircu la tion  s o it fa c ilité e  en p laçant ju d i
c ieusem en t un ce rta in  nom bre d 'agents su r les pa rcours  à g rande 
c ircu la tio n  rue D a illy  et rue G ounod à S A IN T -C LO U D , bou levard  
de la R épub lique  à S A IN T -C LO U D , bou levard  H e n ri-S e llie r à 
SURESNES.

2°) D 'a d o p te r po u r la c ircu la tion  généra le  rég lée pa r feux 
lum ineux, un cyc le  va ria b le  su ivan t les heures de po in te  tenant 
com pte  des courants de c ircu la tion  dom inants et ce du Pont de 
SURESNES ju s q u ’à la so rtie  de S A IN T -C LO U D .

3°) De prendre  tou tes  d isp o s itio n s  pour que les m an ifes ta tions 
organ isées dans la région e t no tam m ent ce lles du cham p de 
courses de S A IN T -C LO U D  ne v ienn en t pas aux heures d 'a ffluence  
ap p o rte r un f lo t de vo itu res  supp lém enta ires rendant la c ircu 
la tion encore p lus d iff ic ile ''.

L ’o rd re  du jo u r é tant épuisé, la séance est levée à 24 heures.

Le S ecré ta ire  de S éance :

C. G U IC H A R D

état civil
du 29 Août au 29 Novembre 1968

Naissances

Groff Jean-François M aurice  Bernard. Fabert M a rie -A line  Agnès. 
Lucchino C la ire  A nne  B ernadette . Paugam V a lé rie  Isabelle. 
Personne Jean-M arc C laude. Mondi Lu ig i A lexandre . Redon Jean- 
C laude  Jean-P ierre K léber. Lacaille G illes  D anie l Roger. Guillauton 
G illes  A la in  Th ie rry . Gambillo Bruno. Chilègue Sam ir. Pinson 
R ose-M arie  C hantai D an iè le  Carm en. Caron Elisabeth A ndrée  
C hris tia ne . Hoquet A nne-E lisabeth . Lebret Yves M arc. Delisle
O liv ie r  Y ves S im on. Maies Vesna N atha lie . Vignal Luc C hris tian
D enis. Rouaux S o iz ic  M a rie  G ilbe rte  S im one. Petit Emmanuel 
C harles Emile. Guiot C orinne. Martos M iguel. Gronfier Yves 
D om in ique Jacques. Brun Isabe lle  P ierre tte .

M ariages

Boyer G eorges et Floarau Julienne. Sablière Jean Loup 
et Guillaume A nnie. Mandelli P ierre  Joseph V ic to r Louis 
et Peyrat M arie -Lou ise . Guay C hris tian  M arce l et Accam- 
bray Franço ise Jeanne M ichè le . Arfeuillères Delespinasse 
A la in  G eorges René et N ez Josiane S im one. Tornikian
A la in  D anie l et Darras Florence. Bonnefoy Fernand Jean Louis et 
Auxiètre F lo rence C atherine . M eraboff S erge  Léopold  Léon et 
Ana Blanch Garcia. Simenon M arc Jean C hré tien e t Demongeot 
M arie -H é lène . Liscouët A la in  Paul Louis et Rebut C hris tin e  M arie- 
Thérèse Jacqueline. Biziou A ndré  M aurice  Jean et Roignot Evelyne 
Hélène. Couderc H enri Jacques M arc  et Crenn Yvonne. Cros 
H enri Jean et Chauvet Jocelyne Lucienne M onique. Pumain René 
D anie l Raym ond et Roger D enise Renée. Hohmann Klaus et
Nickelsen S y lv ie  Janine. Do Nascimento Salvador A gostinho  et 
Trigo O ris ia  Dos A n jos . Thomassin D om in ique C laude et Thomas 
B rig itte  F ranço ise  Jeanne. Moreau M iche l C hris tian  M aurice  et 
Dupont Franço ise Jacqueline Laurence M arguerite . Menger Pierre- 
Lou is G ustave  et Dombrevane A nn ie  C la ire  M arie. Boismenu 
P ie rre  et Dagail Eliane Josette. Langer Jean-Frédéric et Lambert 
C la ire -L ise . D ’Avon de Collonque François René M arie  G abrie l et 
de Vanssay Anne M arie  Paule. Gatellier G uy René M iche l Lucien 
et Thiébault M onique Lucette  Renée Thérèse. Prieur C hris tian  
Louis M arie  et Cros M ichè le  Lucy. Sabater C hris tian  Léandre 
A n to in e  et Latté N ico le  Lou ise tte  Paule. Gomez de Morato C laude 
Jean V in ce n t et C avelier A nn ick  M artine . Drouet C hris tian  Jean- 
P ierre  e t Estevan M aryse Raymonde. Lecomte Jean-P ierre F rédéric  
C am ille  e t Lalitte C hantai F ranço ise Paule H enrie tte . Fernandes 
Alves A lva ro  Lourenço et Paula Alves D iam antina. Gaillard M iche l 
René Emile et Drouet.. D anie lle  M arie -Lou ise . Le Bideau G ildas 
H ervé et Lafargue Hélène M arie  D en ise  C harlo tte . Lieurey A n to i
ne tte  B ernadette  Thérèse et Berthon A rno ld  Joël. M orizet M iche l

et Chatelin M iche lle  Fernande. Cers Richard e t Pompon Annie. 
Jeanneret dit Grosjean M arc et Su O k  Kang. D enis Iglesias et 
H enrie tte  Lacaze. Bonnefont René Jules e t Goldmann C laude

Fanny. Guerby B ernard Lucien et Mannier Lyvia. Drascou-Pouloch 
P a trick  Jean-M arie et Molinari Josette. Levitan Ronald et Modiano 
V iv iane . Dauphin Pierre  C harles et Tocreau Jeanne Suzanne. 
Grosjean Yves R obert et Ribière C ole tte  S im onne. Prince Jean 
Louis Edouard et Kircher A nn ie  Jeanne. Lanoue P ierre  E rnest et 
Sananès M eriem  M arie . Gasnier D anie lle  G ine tte  et Caria A la in  
Philippe. Le Nezet D aniè le  M a rie  et Buelens François P h ilippe 
P ierre.

Décès

Hermet M arie  C atherine , 79 ans. Ganachaud G abrie l H ippo ly te , 86 
ans. Charpin Paul, 76 ans. M azars de Mazarin Jules Benjam in Jean, 
65 ans. Prat V ic to r  G abrie l, 86 ans. Griffon R obert C harles 
A uguste , 76 ans. Chrétien A ndré  Léon, 74 ans. Hom y Adna Louise, 
V ve  Cressend, 79 ans. Tsuji Tooru , 2 ans. Guelton G eorges 
Am édée, 59 ans. Pruvost B ernard M a rie  Roger, 10 ans. Castier 
Julienne Juliette M argue rite , 82 ans. Barrière Jeanne, V ve Mola, 
93 ans. Monti Jean Joseph, 71 ans. Pompanon Pierre, 65 ans. 
Maragi A ndré, 46 ans. Bataillard Jeanne Laure, V ve  Noirez,
74 ans. Zeiller Louise E lisabeth M a rie  M ade le ine , 88 ans, Vve 
de Ruffi de Pontevez Gevaudan. Tsuji S h in igh t, 40 ans. Cayeux 
Jean B ernard, 68 ans. Ravignier A lice  Rachel C laud ine, Vve 
Didner, 80 ans. Ryndine V ic to r, 68 ans. Lotteri Joseph, 69 ans. 
Boure Louise M arie  Rose, Fme Barthelmot, 87 ans. Le Couteulx 
de Caumont Louis C harles Emmanuel H enri Joseph, 67 ans. 
Nurenberg W ladys law , 54 ans. Laval M argue rite  Renée, 62 ans. 
Delattre Jeanne S téphan ie  A dèle , 81 ans. Chancerel A lexand re  
V ic to r Eugène A ndré, 81 ans. Dronsart C éleste  Hélène, 76 ans, 
V ve  Marquigny. Jouillé Yvan Raymond Henri, 68 ans. Thébault 
M arie  Louise, V ve  Pichard, 76 ans. Schweizer Paul A drien , 89 
ans. Moniez Rosine, V ve  Defossé, 77 ans. V aret A uguste  A lfred , 
84 ans. Faivre A lb e rt Louis M arie, 53 ans. Sevin M arie  C éline,
75 ans, V ve  Hatry. Meunier Lou ise  M arthe  M arie, 87 ans. Moutiez 
M arceau G eorges, 62 ans. Gronier Jeanne M arie , Fme Tord, 54 
ans. Lafontaine Joseph Jean C laude, 35 ans. Mollenthiel M ire ille  
M ath ieu, 29 ans, Fme Lafontaine. Lafontaine Frédéric  G uy A la in , 
5 ans. Lepaillé M arce l Henri, 82 ans. Elluin M arthe  Juliette A ngé 
lique, 87 ans. M arcotte de Sainte M arie C écile  A n to in e tte  M arie - 
Joseph, 58 ans, Fme du Rivau. Vignon Juliette Léonie, 81 ans, V ve  
Flocher. Bonnard Henri Julien D om in ique, 55 ans. Durin Lucienne 
Renée Justine G erm aine, 50 ans. Pognon A lb e rt A lfred , 87 ans. 
Champelle G eorges A ugustin  Louis, 78 ans. Bouligny Louis C harles 
Joseph, 83 ans. Puenté M a rie  V ic to rine , 92 ans, V ve  Sabastia.
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IL o Y o  C
19, rue Marius- Franay, SAINT-CLOUD (S-&-O.) 

Tél. : MOL 69-20

D E L A R F E U X  &  C ie
Entreprise de pe inture  

38, rue Gounod - SAINT-CLOUD 
Té l. : M O L. 44 -48

SOCIETE GENERALE
SURESNES

-CITES
16* avenue Jean-Jaurès 

50 6 -50 -77

SAINT-CLOUD

2, av. du Maréchal-Foch 

605-92 -27

OUVERTURE DU M ARDI AU SAMEDI INCLUS 

de 9 heures à 17 heures sans in terruption

TOUTES O PERATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE

Prêts personnels im m obiliers —  Location de coffres-forts

Bureau à CARGHES -  T é l. : 970 -0 2 -5 2

AUTO-ÉCOLE
J.-J. R0LLIN

7, rue Coutureau, 92 SAINT-CLOUD
(près de la gare)

T é l. : 605-64-98

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN & FILS
13, rue Sevin-Vincent, SAINT-CLOUD - 408-89-25

MONCEAU .TAPIS
30 , rue de Chazelles -  PARIS (1 7 6)

C H O I X  I M P O R T A N T  
Carpettes - Moquette - Revêtements de sol

P R IX  ”  M A RCHE C O M M U N  ”
P O S E  G A R A N T I E  P A R  N O T R E  M A I S O N  

Téléphoner à 9 2 4 -3 9 -4 1  et 42  
pour tous conseils sur votre choix 

D is tr ib u te u r agréé

F R A N C E - T A P I S  -  T A P I S I F T

TOUS PROBLEMES 
DE POMPAGE 

Tous débits

DEPARTEMENTS
■ Ménager, Agricole
■ Pulvérisation
■ Industrie générale
■ Protection incendie
■ Chauffage

POMPES
40, RUE DE POUILLEUSE 

SE-SAIIMT-CLOUO 
Téléphone : 408 88 -35  +I 1 I mm

S. A. au capital libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90  

Concessionnaire du Service Municipal des Pompes Funèbres de la Seine e t de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de l'Eglise - 605-41-48
Avantages spéciaux aux assurés sociaux et organismes mutualistes 

a— ■m h m m m imiiiiniinniiiiiiiŝ



M açonnerie  -  B éton  armé - Carrelage

r o u c u e t  P ie r r e
63 , rue H enri-Regnault - SAINT-CLOUD - T é l. 40 8 -89 -36

PASTEUR
AUTOMOBILES

29, rue Pasteur 
SAINT-CLOUD

603-23-24

P E I N T U R E

R a y m o n d  LAMPENS
24, rue Gounod

Té l. : 605-98-1 1

D E C O R A T I O N

92 - SAINT-CLOUD

N ettoyeur - A pprê teur agréé 
11, av. du M arécha l-F o ch  - S AINT-C LO U D  - T é l. 605-65 -'

F O C H  - PRESSING
M a iso n  fon dée  en 1885

T E IN T U R E R IE

EQ UIPEM ENT DE FREINAGE A A IR  C O M PR IM E  

CONTACTS ELECTRIQUES  

24, quai Carnot, SAINT-CLOUD - Tél. 605-67-25

P A U L  D A H L

73 , rue des Tennerolles - SAINT-CLOUD - T é l. : 408-1

TORRES & Cïe
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garches - SAINT-CLOUD 
Té l. : 60 5 -65 -35

TOUTE LA FOURNITURE POUR LE BATIMENT 
ETS Louis RABONI & C'E

3 P O IN TS  DE V E N T E  :
Siège soc ia l e t dépôt : 6S, r u e  d u  Dô m e,  B O U L O G N E - S U R - S E IN E  

T é l. : 408-94-22
P o n t : 108, q u a i  d u  P ré s id e n t -R o o s e v e l t ,  I S S Y -L E S - M O U L I N E A U X  

T é l. : 642-74-30 et la  su ite  
Dépôt : 31. a v e n u e  P i e r r e - G re n ie r ,  B O U L O G N E  - SUR - SEI  NE 

T é l. : 605-52-64

Em poisonnée ? ...
M ad am e se m eurt, M ad am e est m o rte ...

LE TRAGIQUE DESTIN
D’HENRIETTE D’ANGLETERRE

par AN DR E M A R IE  

Une page émouvante de l'histoire de Saint-Cloud 
Im pression soignée sur ve lin  R iche lieu 

Fers o r ig in a u x  de Jean CH IEZE 
L ’ h is to ire  d ’une fem m e déçue 

q u i ne co n n u t jam a is  l'épanou issem ent de l ’am our. 
Chez votre libraire de Saint-Cloud ou aux 
ED ITIO N S  ROGER R EM O ND  —

24 francs
U N  LIVRE A  OFFRIR, U N  LIVR E DE B IBLIO TH EQ U E

Saint-Cloud

TRAITEMENT DES CHEVEUX ET DE L'ÉPIDERME 
PR O D U ITS  SUR MESURES •  IDEMTITESTS

EN E X C LU S IV IT E  CHEZ LES

COIFFEURS BIOSTHETICIENS
Agréés par les 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE ESTHÉTIQUE

MARCEL CONTIER
34, RUE FORTUNY - PARIS XVII - W AG . 11-01

Agent
FIAT

ATELIER  DE

Conditions spéciales de location 
pendant l'im m ob ilisa tion  de vo tre  vo itu re

AGREES PAR LES C O M PAG N IES D'ASSURANCES

SERVICE DE LO C A TIO N  SANS CHAUFFEUR

EN SOUS-SOL
A TELIER  DE

Ate lie rs
agréés

SIMCA

Avions Marcel Dassault
AVIONS ENGINS - EQUIPEMENTS - MATERIELS ELECTRONIQUES



Location e t  lavage d e  couches pour bébés  
chez vous ou à la c lin iq u e

A M E R I C A N
D I A P E R - S E R V I C E

109, rue Tahère - SAINT-CLOUD - Téléphone : 6 0 3 -7 8 -9 1

M a r c e l  l e  c h a p e l i n  f r e t z

FLEURISTE

14, rue de l’Eglise 
I w T J /  SAINT-CLOUD T é l. 6 0 5 -4 4 -4 1  
\ C 3 /  LIV R A IS O N S  PARIS -  B AN LIEU E

E N T R E P R IS E  G E N E R A L E  D E  C L O T U R E S

(TR EILLA G E S  - GRILLAGES - C IM E N T )

C .  S A N N E Q U I N

7 4 , rue des Croissants, GARCHES 970 -0 5 -92

M D U C R E T E T - T H O M S O N  D

n  1 1  T É L É  -  G O U N O D  ’  ’  s
A L A Ç A I  L L E  Q
G 17, rue Gounod, 92 -  S t-C L O U D  4 0 8 - 4 5 - 1 8  U
E D É P A N N A G E S  T O U T E S  M A R Q U E S  

R C O N T I N E N T A L - E D I S O N  s

n  n  i  n  n  ü ®  n r n i i n  P E I N T U R E  —  R A V A L E M E N T S
B A L A G . &  C E R V O  V I T R E R I E  —  D E C O R A T I O N

17 , rue du D o cte u r-D es fo s se z , S A IN T-C LO U D  R e v ê t e m e n t s  fa ç a d e s  e t  p ig n o n s  

T él. : 82 5 -5 8 -89  p a r  p ro c é d é s  é t a n c h e s

— U n iq u e  s u r  la  S e in e

"  n e u c e  t>e  f b / » a i c t "
L e  b a t e a u  r e s t a u r a n t  g a s t r o n o m i q u e

Face N° 48, quai Carnot - SAINT-CLOUD 
DEJEUNERS D 'AFFAIRES - RECEPTIONS - LUNCHS

c o m m u n i o n s  - b a p t e m e s

(P o s s ib il ité  300 c o u v e rts ) R éserva tion  : 825-38-36 

LeS^HalleS se déplacent ? OÙ ? A Saint-Cloud ! Sa carte et son prix fixe à francs : 25
Sur le bateau-restaurant de l’« HELICE DE FRANCE » où vous pouvez, dès à présent et tous les jours, retrouver 

une ambiance que vous connaissez bien en dégustant nos spécialités : la gratinée, le pied de cochon, les moules, les grenouilles, 
les escargots, etc., etc., sans oublier les grillades des halles et nos fameuses crêpes bretonnes.
M ê m e  m aison : " C A V E A U  FRANÇOIS V IL L O N " ,  6 4 , rue d e  l'A rb re -S e c , « L e s  H a lle s »  - Tél. 236-10-92

C I T R O Ë N
GARAGE MAGENTA

1, boul. de la République, SAINT-CLOUD - V A L . 79-95

;
E S T H É T I C I E N N E  - V I S A G I S T E  - C O N S E I L

N i c o l e  L E T O U R
124, bd de la République, SAINT-CLOUD - Té l. 6 0 3 -8 4 -4 4  

B âtim en t §F - 4 e é ta g e  (ascenseur) 
TR AITEM EN TS CLASSIQUES —  MASSAGE DU VISAGE

CONTRE LA PERTE, LE VOL, L'INCENDIE
Peur v o u g aider dans l ’ A C Q U J S I T lO N ,  la C O N S T R U C T IO N ,  la 
R E P A R A T I O N  de votre appartement

AYEZ UN LlVRtT DE CAISSE D’EPARGNE :
Livre ! o rd ina ire  : . . .

M axim um  des dépôts 13.000 F - In té rê t 3 % net d ’im pot 
L ivre ! supplémentaire « B »  : _

Maxim um des dépôts 15.000 F - In té rê t 2,25 % (im pôt déduit) 
L iv re t Epargne-Logement :

M axim um  40.000 F - In té rê t 2 % net d ’im pot 
TOUTES OPERATIONS A VUE ET SANS FRAIS 

SAINT-CLOUD, 29, rue d'Orléans - Té l. : 825-64-65

l o c a t io n  s a n s  c h a u f f e u r

S o c ié té  D U C O U T U M A N Y  &  C ,E

3, boul. de la République, SAINT-CLOUD - V A L . 79 -96

A g e n c e  T e c h n iq u e  
p o u r  la C o n s t r u c t io n  Im m o b i l i è r e

A. T. E. C.
175, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD 

T é l. : 40 8 -86 -05  +

J .  P A R M E N T  
I  GUILDE DES J Diplômé E. 0. A. et d'ÉTAT 
L T.TINF.TTF.RS M 22' RUE DE VERDUN ' m : 506-78-17

V  d e  M O P T I Q U E  d u  b o i s
^ ^ E R A N C E d ^  rue Étienne-Dolet - Tél. : 506-13-26

S U R E S N E S



I N S T A L L A T I O N S  S A N I T A I R E S

G.  C I R A S S E  & C ,E
COUVERTURE - PLO M B E R IE  - ELEC TRIC ITE  - CHAUFFAGE 

72 , rue Royale - SAINT-CLOUD - T é l. : 60 5 -41 -42
M o d e r n i s a t i o n  et  r é n o v a t i o n  de l ’h a b i t a t  - P. H E R T E M A N ,  g é r a n t

COUVERTURE -  PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL  
IN S TA LL A TIO N S  S A NITA IR ES

ETS A.  D U R I N
76, avenue du Maréchal-Foch - SAINT-CLOUD 

Tél. : 4 0 8 -8 0 -7 7

<§.£l)atm gnon

iPattggme ♦ Confirme ♦ boulangerie ♦ Cmgine ♦ (glace?
 13 3Rue (gounob ê>t X louïi___

  Vos commandes à 408» 2 8 .7 7Livraison à domicile

CENTRE MÉDICAL agréé par la Sécurité sociale 

P É D I C U R E  M É D I C A L
K I N É S I T H É R A P E U T E  

Place de la Paix - SURESNES - C ité  Jardins 
C ab ine t 7 7 2 -0 1 -5 3  D om ic ile  4 0 8 -6 0 -9 9
R e ço it  t o u s  les j o u r s  s a u f  l u n d i  m a t i n  et  j e u d i  a p r è s - m id i  
et  s u r  re n d e z . v o u s  de 10 h à 12 h et  de 14 h à 19 h

M .  T H O M A S
Docteur en Pharmacie 

Prix de thèses 

Ex-assistante de Chimie biologique

7 , Rue D a illy M OL. 4 0 -1 7  Lauréate de la Facylté

COURS SECONDAIRE SEVIGNE
D irection générale 

Té l. : 63 3 -57 -12  

JEUNES GENS - JEUNES FILLES

E X T E R N A T D E M I - P E N S I O N

Classes de la 6e aux baccalauréats 
B. E, P. C. - Baccalauréats A. B. C. D.

C O U R S  A N N U E L S  - C O U R S  D E  V A C A N C E S

237, Grande-Rue, GARCHES Tél. 970-08-46

PARFUMERIE - CADEAUX  
B IJO U TERIE  FA N TAIS IE

G A D G E T S
1, r u e  C o u t u r e a u ,  1,  
(p a sse re l le  de la  g a r e  de S t - C lo u d )

à l 'a n g le  de la rue  P ozzo-d i-B orgo

PLOMBERIE - SANITAIRE
CHAUFFAGE CENTRAL - COUVERTURE 

C ré d it in s ta lla t io n  ju s q u 'à  3 ans A gréé  Gaz de F rance

A n d r é  R O G E R
8 b i s ,  r u e  d e  M o n t e s q u i o u  
8 b is , sente du  C los, 92 S AINT-C LO U D  T é l.: 82 5 -05 -80

C O U V E R T U R E  —  P L O M B E R I E  
CHAUFFAGE CENTRAL —  GAZ ET M AZOUT

Société CHALEUR - EAU - LUMIERE
A n c ie n s  E t a b l .  P. C O M P A I N  & Cîe

10, rue D ailly  - SAINT-CLOUD - Té l. : 60 5 -44 -74
69, r u e  B a y e n ,  P A R I S  ■ T é l .  38D-23-31, 30-59

TOUTES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

P .  B E A U H A I R Ë ,  I ngénieur
S P E C I A L I S T E  A G R E E

39, rue de la Rangée, 92 - GARCHES - Té l. 970-32-01

CADEAUX

GADGETS

LISTE DE M AR IAG E 

JOUETS

La nouvelle boutique St-Cloud
9, RUE GASTON-LATOUCHE - SAINT-CLOUD 
(A  côté  du c iném a Le R égent) T é l.: 60 5 -66 -16


